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INTRODUCTION  
 
 
 
« La précarité est l’absence d’une ou plusieurs des sécurités, permettant aux personnes et aux 
familles d’assurer leurs obligations professionnelles, familiales ou sociales et de jouir de leurs droits 
fondamentaux. L’insécurité qui en résulte peut être plus ou moins étendue et avoir des conséquences 
plus ou moins graves et définitives. Elle conduit à la grande pauvreté quand elle affecte plusieurs 
domaines de l’existence, qu’elle devient persistante, qu’elle compromet les chances de réassumer ses 
responsabilités et de conquérir ses droits par soi-même dans un avenir prévisible ».  
 
Cette définition est empruntée au Père Wrezinski, fondateur du mouvement ATD Quart Monde.  
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 1999, et pour répondre aux besoins locaux d’observation induits notamment par les politiques 
d’insertion et de lutte contre les exclusions, des plates-formes de l’observation sociale ont été 
progressivement mises en place dans les régions françaises. 
A La Réunion cette plate forme existe depuis 2001, sur la base d’une charte constitutive entre l’Etat et 
les collectivités.  
En 2007, une nouvelle charte a été signée entre les principaux partenaires de l’action sociale et 
sanitaire (services de l’État, collectivités locales, organismes de protection sociale, secteur associatif), 
qui précise le fonctionnement de la plate forme dans le cadre du contexte législatif et institutionnel 
nouveau induit par la circulaire DREES/DGAS/MAREL/2006/317 du 11 Juillet 2006. 
 
La plate forme de Coordination de l’Observation Des Etudes Sanitaires et Sociales (CODESS) a pour 
objectif général de coordonner, de valoriser et partager la connaissance dans le champ de 
l’observation sociale et sanitaire. Pour cela, il s’agit de recenser, mettre à disposition et  valoriser les 
informations disponibles (données statistiques, études, diagnostics locaux), à échelle départementale 
mais aussi communale. 
 
Un premier tableau de bord de la précarité a été édité en 2003. 
 
Cette nouvelle édition, qui se présente sous forme de fiches dans un classeur, a pour objectif de 
pérenniser cette démarche de mise en commun de données et d’outils dans l’aide à la meilleure 
connaissance des populations en situation de précarité à La Réunion. 
 
Le travail a été confié par le CODESS à l’ORS, sous l’égide d’un groupe de travail composé de 
partenaires tels l’ INSEE, la CAF, la DRASS, l’IRTS et l’ODR. Que tous soient remerciés pour le travail 
réalisé et pour sa qualité.  
 
 
 
        Pour le président du CODESS 
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NOTES METHODOLOGIQUES 
 
 
 

Recensement et estimations de population 
 
Le recensement de la population réalisé par l’INSEE permet de connaître la population de la France, 
dans sa diversité et son évolution. Il fournit des statistiques sur le nombre d'habitants et sur leurs 
caractéristiques : répartition par sexe et âge, professions exercées, conditions de logement, modes de 
transport, déplacements domicile travail ou domicile-études, etc. 
Aujourd'hui la société évolue rapidement et pour mieux comprendre ses mouvements, le recensement 
a changé de rythme : grâce à une nouvelle méthode, des informations régulières et récentes seront 
produites chaque année. 
L'enquête a été réalisée pour la première fois en 2004. Le recensement repose désormais sur une 
collecte d'informations annuelle, concernant successivement tous les territoires communaux au cours 
d'une période de cinq ans. Il succède aux recensements généraux de la population dont 1999 aura 
été la dernière édition. 
 
L’estimation de population présentée ici est calculée à partir des données collectées lors des 
enquêtes annuelles de recensement de 2004 à 2007. 
 
Pour les communes de 10 000 habitants ou plus, le dispositif d’échantillonnage du recensement est 
conçu pour optimiser la production des résultats sur un cycle de cinq années. Depuis 2007, le 
recensement fournit les premières estimations de population pour ces communes, à partir d’un cumul 
sur 4 années. 
Les communes de moins de 10 000 habitants sont recensées exhaustivement une fois tous les cinq 
ans par roulement. La première vague a lieu de 2004 à 2008.  
 
Dans ce document, les premières données disponibles après les quatre premières vagues de 
recensement de 2004 à 2007, permettent d’avoir les populations par communes au 1er juillet 2005 
pour les communes de plus de 10 000 habitants et en 2004, 2005, 2006 ou 2007 selon l’année de 
recensement pour les « petites communes ». Pour ces dernière, le total de la population a été 
extrapolé au 01 juillet 2005 pour les communes enquêtée en 2004 ou 2005, rétropolé si la commune a 
été enquêtée en 2006 et 2007, afin de pouvoir calculer des taux communaux à la même date pour 
l’ensemble des communes. Même si elle n’a pas été enquêtée, la population de Bras Panon a été elle 
aussi estimée au 01 juillet 2005, afin de pouvoir calculer des taux à la même date. 
 
A noter que ces estimations de population n’ont aucune valeur juridique. La population légale des 
communes sera calculée fin 2008 et authentifiée par un décret. Jusqu’à sa parution, la population 
légale des communes reste celle établie par le recensement de la population de 1999, modifiée par un 
recensement complémentaire le cas échéant. 
 
Source : INSEE 
 
 
 

 

Calcul des taux 
 
L’ensemble des taux calculés dans ce tableau de bord utilise en dénominateur la population 
réunionnaise estimée par l’INSEE au 1er juillet 2005 à partir des enquêtes de recensement de 2004-
2007. 
 



Tableau de bord Précarité - mars 2008  7 

                          Observatoire Régional de La Santé de La Réunion  
                                                                                                        12 rue Colbert  – 97 400 Saint-Denis – 0262 94 38 13 – http:/www.orsrun.net 

DEMOGRAPHIE 
 
Les données de population font l’objet d’estimations annuelles qui deviennent définitives lorsque les 
résultats d’un nouveau recensement de la population sont disponibles. Avec la mise en oeuvre de la 
nouvelle méthode de recensement, basée sur des enquêtes annuelles étalées sur un cycle de cinq 
ans, la situation démographique de 2006, comme celle des années précédentes, sera établie de façon 
définitive quand les résultats des cinq enquêtes annuelles 2004 à 2008 seront connus.  
L’enquête du recensement réalisée au début de l’année 2004 est donc la première du nouveau 
dispositif quinquennal qui produira tous les ans, à partir de 2008, des résultats détaillés à tous les 
niveaux géographiques. Elle permet d’ores et déjà d’actualiser les caractéristiques de la population et 
des logements qui avaient été établies par le recensement de 1999. 
 
 

Définitions 
 
Accroissement naturel :  différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 
enregistrés au cours d’une période. Le mot « accroissement » est justifié par le fait qu’en général le 
nombre de naissances est supérieur à celui des décès. Mais l’inverse peut se produire et 
l’accroissement naturel est alors négatif. 
 
Espérance de vie à la naissance :  durée de vie moyenne ou âge moyen au décès d’une génération 
fictive qui aurait tout au long de son existence les conditions de mortalité par âge de l’année 
considérée.  
 
Indice conjoncturel de fécondité (ICF)  : somme de l’ensemble des taux de fécondité par âge pour 
une année donnée. Il indique le nombre moyen d’enfants que mettrait au monde chaque femme d’une 
génération fictive pendant sa vie féconde avec les taux de fécondité par âge identiques à ceux 
observés l’année considérée. L’ICF est plus adapté que le taux de fécondité aux comparaisons car il 
ne dépend pas de la structure par âge des populations : il représente le nombre moyen d’enfants que 
mettrait au monde une femme si elle connaissait durant toute sa vie féconde (15-49 ans) les 
conditions de fécondité observées cette année-là. 
 
Solde migratoire  : différence au cours d’une période entre le nombre de personnes venant résider à 
La Réunion (immigration) et le nombre de celles allant résider en métropole ou à l’étranger 
(émigration). La notion de solde migratoire s’applique aussi à toute circonscription (arrondissement, 
canton, commune…) mais prend alors en compte non seulement les échanges avec la métropole et 
l’étranger (migrations extérieures) mais aussi les échanges avec les autres circonscriptions 
(migrations intérieures).  
 
Taux de fécondité  : rapport du nombre de naissances au cours d’une période à la population de 
femmes fécondes en milieu de période. Les femmes réputées fécondes sont celles âgées de 15 à 49 
ans.  
 
Taux de mortalité  : rapport du nombre de décès au cours d’une période (en général l’année) à la 
population correspondante au milieu de la période. Il dépend des conditions de santé et de la 
structure par âge de la population.  
 
Taux de mortalité infantile :  proportion d’enfants nés vivants, qui meurent avant l’âge de un an, 
calculée pour 1000 naissances vivantes. 
 
Taux de mortinatalité  : rapport entre le nombre de mort-nés d’une période et le nombre de 
naissances totales (mort-nés + naissances vivantes) au cours de cette période.  
 
Taux de natalité :  rapport du nombre de naissances vivantes au cours d’une période (en général 
l’année) à la population totale au milieu de la période. 
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1. POPULATION 
 
Au 1er janvier 2007, la population réunionnaise est estimée à 793 000 habitants, soit près de 87 000 
de plus qu’en 1999, date du dernier recensement exhaustif de la population. Sur cette période, le taux 
de variation annuel moyen de la population est de 1,55 %, soit plus de deux fois supérieur à celui 
observé au niveau de la France entière (0,8%). 
L’augmentation de la population demeure importante en raison d’un fort excédent naturel, qui explique 
plus de 90% de la croissance démographique de l’île. La Réunion se classe ainsi en deuxième 
position des régions françaises en termes de croissance démographique (1,55%), assez loin derrière 
la Guyane (3,78 % par an).  
 

Population au 1er janvier à La Réunion et en métropole depuis 1990 
 

 1990 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007* 

Réunion 595 800 703 800 728 500 741 300 752 300 763 200 774 700 784 000 793 000 

Métropole 56 577 000 58 849 545 59 249 169 59 659 752 60 066 779 60 401 386 60 762 696 61 166 822 61 538 000 

Source : INSEE (Estimations et recensement de populations) 
* Estimations provisoires 

 
 
A La Réunion, la population est plutôt masculine avant 20 ans et féminine au-delà. 
La population réunionnaise est actuellement très jeune : plus d’un tiers des habitants ont moins de 
20 ans, près de 6 habitants sur 10 sont âgés de 20 à 64 ans et moins d’un habitant sur 10 a plus de 
65 ans. La part des personnes âgées de 20 à 64 ans n’a pratiquement pas changé depuis le 
recensement de 1999. La part des moins de 20 ans est passée de 36,2% à 34,2% ; en contrepartie, la 
part des 65 ans ou plus a augmenté d’environ 1 point depuis près de 10 ans. Ce constat fait 
apparaître les premiers signes d’un vieillissement de la population réunionnaise.  
 
La structure par âge de la population réunionnaise est très différente de celle de la métropole. En 
2004, l’âge moyen des Réunionnais était de 31,2 ans, contre 39,3 en métropole. En métropole, le 
vieillissement de la population se poursuit, et les personnes de 65 ans et plus représentent 16% de la 
population totale, soit le double de la part observée dans notre région. 
 

Répartition de la population réunionnaise par sexe et âge au 1er janvier 2005 
 

Hommes Femmes Ensemble 
Groupe d'âge 

Effectif % Effectif % Effectif % 

00-04 27 862 7,4 26 881 6,7 54 750 7,1 
05-09 34 604 9,2 33 383 8,4 67 996 8,8 
10-14 35 667 9,5 34 971 8,8 70 647 9,1 
15-19 36 018 9,6 35 181 8,8 71 209 9,2 
20-24 27 447 7,3 27 932 7,0 55 386 7,1 
25-29 24 003 6,4 27 101 6,8 51 110 6,6 
30-34 26 236 7,0 30 043 7,5 56 286 7,3 
35-39 30 586 8,1 33 894 8,5 64 488 8,3 
40-44 31 046 8,3 32 625 8,2 63 679 8,2 
45-49 24 713 6,6 25 856 6,5 50 576 6,5 
50-54 21 311 5,7 23 079 5,8 44 396 5,7 
55-59 16 883 4,5 16 901 4,2 33 788 4,4 
60-64 12 348 3,3 14 156 3,5 26 507 3,4 
65-69 10 503 2,8 11 945 3,0 22 451 2,9 
70-74 6 885 1,8 9 042 2,3 15 929 2,1 
75-79 4 916 1,3 6 801 1,7 11 718 1,5 
80-84  3 001 0,8 5 063 1,3 8 065 1,0 
85-89 1 038 0,3 2 652 0,7 3 690 0,5 
90-94 423 0,1 1 079 0,3 1 502 0,2 
95 et + 64 0,0 461 0,0 525 0,1 

Ensemble 375 555 100,0 399 045 100,0 774 700 100,0 
Source : INSEE (Estimations de populations et enquêtes annuelles de recensement) 
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2. NATALITE 
 
 
En 2005, 14 610 naissances vivantes ont été comptabilisées. Depuis l’an 2000, le nombre de 
naissances se situe aux environs de 14 500 par an. Le taux de natalité, rapport du nombre de 
naissances vivantes de l’année à la population totale moyenne de l’année, s’élève en 2005 à 18,7 
pour mille habitants contre 12,7 pour mille habitants en métropole. La différence s'explique par une 
fécondité plus importante et par la structure par âge de la population réunionnaise, plus jeune que la 
population métropolitaine.  
En 2005, l’âge moyen à la maternité était de 28,5 ans (29,7 ans en métropole) ; cet âge est stable par 
rapport à l’année précédente mais presque deux ans de plus qu’en 1990 (26,8 ans). 
 

La natalité à La Réunion et en métropole 
 

La Réunion Métropole 
Années 

Naissances vivantes Taux de natalité Naissances vivantes Taux de natalité 
1999 14 153 19,9 744 791 12,7 
2000 14 594 20,2 774 782 13,2 
2001 14 541 19,8 770 945 13,0 
2002 14 789 19,8 761 630 12,8 
2003 14 427 19,0 761 464 12,7 
2004 14 545 18,9 767 816 12,7 
2005 14 610 18,7 774 355 12,7 

Source : INSEE (Etat civil) 
 
 
 
La répartition des naissances révèle des disparités selon la commune de domicile de la mère. En 
2005, le Port est la commune qui enregistre le plus fort taux de natalité pour 1 000 habitants ; à 
l’inverse, c’est la ville de St Philippe qui connaît le taux de natalité le plus bas. 
 
Nombre de naissances et taux de natalité à La Réunion selon la commune de domicile de la mère en 

1999 et 2005 
 

1999 2005 
commune de domicile 

Nombre Taux de natalité 
pour 1 000 Nombre Taux de natalité 

pour 1 000 
Bras-Panon 167 17,2 212 19,4 
Cilaos 103 16,8 105 17,9 
Entre-Deux 105 20,2 98 17,2 
Etang-Salé 208 17,5 222 16,7 
La Possession 489 22,1 565 22,2 
Le Port 894 23,2 845 22,5 
Le Tampon 1 087 17,9 1273 18,4 
Les Avirons 116 16,1 143 15,9 
Petite-Île 154 15,1 172 15,8 
Plaine des Palmistes 68 19,7 88 20,0 
Saint-André 1 005 23,1 1026 19,9 
Saint-Benoît 730 23,0 652 19,6 
Saint-Denis 2 609 19,8 2445 17,6 
Saint-Joseph 528 17,3 573 17,0 
Saint-Leu 461 18,1 552 19,2 
Saint-Louis 954 21,8 980 19,9 
Saint-Paul 1 788 20,3 1785 18,0 
Saint-Philippe 108 22,1 67 13,1 
Saint-Pierre 1 283 18,5 1352 17,9 
Sainte-Marie 508 19,0 604 19,5 
Sainte-Rose 150 22,8 120 17,9 
Sainte-Suzanne 363 19,9 464 21,8 
Salazie 144 19,4 144 19,7 
Trois Bassins 131 19,8 123 18,1 
TOTAL 14 153 19,9 14 610 18,7 

Source : INSEE (RP 99, Etat civil, Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007)  Exploitation ORS 
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Source : INSEE (Etat civil, Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007)   Exploitation 
DRASS-ORS 
 
 
Entre 1995 et 2005, nous constatons une diminution des taux de fécondité pour les femmes les plus 
jeunes mais une augmentation de ces taux au-delà de 25 ans. En métropole, c’est à partir de 30 ans 
que l’on observe cette augmentation. 
L’écart de fécondité entre La Réunion et la métropole est variable selon les tranches d’âges. Chez les 
plus jeunes (moins de 20 ans), la fécondité reste à un niveau très élevé puisque le taux est cinq fois 
supérieur à celui observé en métropole. Chez les 20-24 ans, la fécondité reste supérieure de 75% à 
celle de la métropole. Par contre, chez les femmes plus âgées, l’écart se réduit nettement : 10% de 
plus en moyenne en 2005. 
 
Après une baisse observée jusqu’en 1996, l’indice conjoncturel de fécondité est remonté de 1996 à 
2000 (passant de 2,26 à 2,47). Depuis 2000, il se maintient autour de 2,45 enfants par femme, et 
reste plus élevé que l’ICF métropolitain qui suit une tendance à la hausse depuis 10 ans (1,92 en 
2005). 
Néanmoins, malgré la stagnation observée sur les dernières années, la tendance sur le long terme est 
à la diminution de la fécondité à La Réunion. Ainsi le taux de fécondité était de 3,05 enfants par 
femme en 1980 (1,95 en métropole à la même date). 
 
Taux de fécondité par tranches d’âge (pour 1 000 femmes) et Indice Conjoncturel de fécondité (ICF) 

depuis 1974 à La Réunion 
 

Années Nombre d'enfants 
pour 1000 femmes 1974 1982 1990 1995 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

15-19 ans 62 50 44 39 39 40 40 36 36 37 
20-24 ans 207 150 130 107 117 119 111 101 98 97 
25-29 ans 201 155 152 140 143 138 148 148 146 142 
30-34 ans 149 114 111 101 113 112 115 120 121 126 
35-39 ans 104 65 62 52 63 63 66 63 67 66 
40-44 ans 47 25 16 15 17 18 19 20 20 21 
45-49 ans 5 3 1 1 1 1 1 1 1 1 

Indicateur conjoncturel de 
fécondité (ICF) Réunion 3,88 2,81 2,56 2,28 2,47 2,46 2,50 2,44 2,45 2,45 

ICF Métropole 2,11 1,91 1,78 - 1,88 1,88 1,87 1,88 1,92 1,92 
Source : INSEE 
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3. MORTALITE 
 
En 2005, le nombre de décès domiciliés à La Réunion s’élève à 4 255 : 400 décès en plus par rapport 
à 2004 et 200 de plus qu’en 2003. Malgré un recul observé en 2004 avec 3 800 décès, le nombre de 
décès dans la région suit une tendance globale à la hausse, due au vieillissement de la population 
réunionnaise. Et ce phénomène devrait se poursuivre puisque d’ici 2030, le nombre annuel de décès 
pourrait être doublé. 
Le taux de mortalité de la population réunionnaise (5,5 ‰) a augmenté de 10 % en un an (5,1‰ en 
2004), mais reste largement en deçà du taux métropolitain (8,7 ‰). Cet écart entre La Réunion et la 
métropole tient au seul fait de la jeunesse de la population réunionnaise. La mortalité par âge et par 
sexe présente en effet des taux supérieurs à ceux mesurés en métropole.  
 

Nombre de décès et taux brut de mortalité à La Réunion et en métropole 
 

Réunion Métropole Année 
Décès Taux* Décès Taux* 

1982 3 048 5,9 543 104 10,0 
1990 3 153 5,2 526 104 9,3 
1995 3 135 4,7 nd nd 
1999 3 795 5,3 535 670 9,2 
2000 3 836 5,3 530 864 9,0 
2001 3 829 5,2 531 073 8,9 
2002 4 004 5,4 535 144 8,9 
2003 4 022 5,3 552 339 9,1 
2004 3 884 5,1 509 429 8,4 
2005 4 255 5,5 527 533 8,7 

Source : INSEE (Etat civil) * pour 1 000 habitants 
 
Près de 60% des décès sont masculins. Le nombre de décès croît sensiblement avec l’âge.  
Le nombre de décès est visible dans toutes les tranches d’âge jusqu’à 80 ans. En effet, au-delà de cet 
âge, les décès féminins sont supérieurs. En 2005, 22 centenaires sont morts. 
 

Nombre de décès selon le sexe et l’âge à La Réunion au 1er janvier 2005 
 

groupe d'âges Masculin % Féminin % Ensemble % 
moins d'1 an 66 2,7 49 2,7 115 2,7 

1 à 4 ans 11 0,5 10 0,5 21 0,5 
5 à 9 ans 2 0,1 3 0,2 5 0,1 

10 à 14 ans 10 0,4 6 0,3 16 0,4 
15 à 19 ans 25 1,0 2 0,1 27 0,6 
20 à 24 ans 20 0,8 7 0,4 27 0,6 
25 à 29 ans 26 1,1 15 0,8 41 1,0 
30 à 34 ans 30 1,2 20 1,1 50 1,2 
35 à 39 ans 77 3,2 32 1,7 109 2,6 
40 à 44 ans 104 4,3 46 2,5 150 3,5 
45 à 49 ans 167 6,9 58 3,2 225 5,3 
50 à 54 ans 184 7,6 75 4,1 259 6,1 
55 à 59 ans 188 7,8 94 5,1 282 6,6 
60 à 64 ans 215 8,9 98 5,3 313 7,4 
65 à 69 ans 272 11,3 146 7,9 418 9,8 
70 à 74 ans 249 10,3 175 9,5 424 10,0 
75 à 79 ans 295 12,2 217 11,8 512 12,0 
80 à 84 ans 244 10,1 288 15,7 532 12,5 
85 à 89 ans 138 5,7 251 13,6 389 9,1 
90 à 94 ans 67 2,8 153 8,3 220 5,2 
95 à 99 ans 18 0,7 80 4,4 98 2,3 
100 ans et + 8 0,3 14 0,8 22 0,5 
Ensemble 2416 100,0 1839 100,0 4255 100,0 

Source : INSEE (Etat civil) 
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La répartition des décès révèle des disparités selon la commune de résidence du défunt. Au 1er 
janvier 2005, le taux de mortalité varie entre 3,9 décès pour 1 000 habitants à La Possession à 7,2 
pour la commune de l’Entre-Deux mais est très lié à la structure par âge de la commune.  
 

Nombre de décès et taux de mortalité à La Réunion selon la commune  
 

1999 2005 commune de domicile 
Nombre Taux pour 1 000 Nombre Taux pour 1 000 

Bras-Panon 53 5,5 56 5,1 
Cilaos 37 6,0 43 7,4 
Entre-Deux 23 4,4 40 7,0 
Etang-Salé 69 5,8 67 5,0 
La Possession 104 4,7 83 3,3 
Le Port 203 5,3 213 5,7 
Le Tampon 330 5,4 357 5,2 
Les Avirons 44 6,1 45 5,0 
Petite-Île 64 6,3 66 6,1 
Plaine des Palmistes 27 7,8 19 4,3 
Saint-André 237 5,5 270 5,2 
Saint-Benoît 188 5,9 181 5,5 
Saint-Denis 679 5,1 781 5,6 
Saint-Joseph 201 6,6 205 6,1 
Saint-Leu 141 5,5 170 5,9 
Saint-Louis 256 5,9 303 6,1 
Saint-Paul 436 4,9 486 4,9 
Saint-Philippe 25 5,1 35 6,9 
Saint-Pierre 401 5,8 456 6,0 
Sainte-Marie 113 4,2 233 7,5 
Sainte-Rose 32 4,9 43 6,4 
Sainte-Suzanne 90 4,9 117 5,5 
Salazie 38 5,1 40 5,5 
Trois Bassins 34 5,13 48 7,1 
TOTAL 3 825 5,4 4 255 5,5 

Source : INSEE (RP 99, Etat civil, Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007)  Exploitation ORS 
 
 

 
Source : INSEE (Etat civil, Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007)  Exploitation DRASS-ORS 
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Chaque année dans notre région, une centaine d’enfants décède avant d’atteindre leur premier 
anniversaire. La mortalité infantile a considérablement diminué au cours des cinquante dernières 
années : passant de 164‰ en 1951 à 7‰ en 1995 et à 8‰ en 2005. Cependant, l’évolution à La 
Réunion n’est pas aussi continue que celle observée en métropole (décroissance régulière). 
 
L’espérance de vie n’a cessé d’augmenter entre 1990 et 2006 : les hommes ont gagné 4,4 ans et les 
femmes 2,7 ans. En 2006, elle a atteint 73,2 ans pour les hommes et 80,9 ans pour les femmes. Les 
progrès sont globalement plus favorables aux hommes qu’aux femmes. L’écart d’espérance de vie à 
la naissance entre hommes et femmes se réduit ; il a ainsi diminué de 9,4 ans en 1990 à 7,7 ans en 
2006. 
Même si l’espérance de vie de la population réunionnaise progresse, elle restait inférieure à celle de la 
métropole en 2005, quel que soit le sexe. L’écart d’espérance de vie à la naissance, entre les 
Réunionnais et les Métropolitains, était de 4,4 ans pour les hommes et 3,8 pour les femmes. 
 
 
 

Mortalité infantile et espérance de vie à la naissance La Réunion 
 

Espérance de vie (en années) 
Année 

Mortalité infantile 
(taux pour 1 000 

naissances)  Hommes Femmes Ensemble 

1982 13,0 65,2 74,1 69,6 
1990 6,8 68,8 78,2 73,5 
1995 7,0 70,3 78,7 74,5 
2000 5,7 70,9 79,4 75,1 
2001 7,1 71,1 79,9 75,4 
2002 6,2 71,5 80,2 75,8 
2003 7,4 71,9 80,4 76,1 
2004 6,6 72,5 80,7 76,6 
2005 7,9 72,9 80,7 76,8 
2006 6,6 73,2 80,9 77,0 

Source : INSEE (Etat civil) 
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PRECARITE FINANCIERE  
 
La précarité financière sera abordée dans cette partie selon trois axes : les personnes bénéficiaires 
des minima sociaux, les allocataires de l’allocation personnalisée d’autonomie pour les personnes 
âgées et enfin le surendettement à La Réunion.  
 

DEFINITIONS 
 

Allocataire  : l’allocataire est le titulaire du dossier. Il peut percevoir une ou plusieurs allocations pour 
son propre compte ainsi que pour le compte des bénéficiaires dont il est responsable (définition CAF). 
Ayant droit  : personne à charge au sens du code de la sécurité sociale (art. L 512-3) (définition CAF). 
Bénéficiaire d’une allocation  : correspond à la personne qui ouvre droit à une prestation. Cette 
personne peut être soit l’allocataire, le conjoint ou le ou les enfants à charge (définition CAF). 
Personnes couvertes  : comprend l’allocataire et les ayants droit (définition CAF). 
 
RMI : le Revenu Minimum d’Insertion à été créé par la loi du 1er décembre 1988 et a un triple objectif : 
garantir un revenu minimum, permettre l’accès à des droits sociaux, aider à l’insertion sociale et 
professionnelle, pour toute personne de 25 ans ou plus (ou assumant la charge d’un enfant ou plus).  
La loi du 18 décembre 2003 a confié aux départements la gestion et le financement de ce minimum 
social afin qu’ils détiennent l’ensemble des compétences précédemment exercées conjointement avec 
l’Etat. L’allocation de RMI dépend de la composition familiale et est différentielle, au 1er janvier 2007, 
elle s’élevait à 440,86€ pour une personne seule sans enfant à charge.  
 
RSO : le Revenu de Solidarité est un minimum social spécifique aux DOM. Il est versé aux personnes 
de 50 ans et plus ayant perçu de façon continue le RMI depuis 2 ans au moins et qui s’engagent à 
quitter le marché du travail et de l’insertion. C’est une prestation soumise à condition de ressources et 
n’est pas cumulable avec le RMI, l’AAH ou certaines allocations de vieillesse. Au 1er janvier 2007, elle 
s’élevait à 456 ,74€. Cette allocation est versée au titre d’une seule personne. 
 
AAH : l’Allocation Adulte Handicapé est une prestation différentielle soumise à condition de 
ressources qui permet d’assurer un revenu minimum aux personnes handicapées ayant des revenus 
modestes. En dehors des conditions de ressources, l’AAH est accordée aux personnes de plus de 20 
ans dont le taux d’incapacité permanent est au moins de 80%. Peuvent également y prétendre celles 
dont le taux est compris entre 50 et 80% si la CDAPH (Commissions des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées) reconnaît qu’elles sont dans l’incapacité de trouver un emploi du fait de leur 
handicap. Au 1er janvier 2007, le montant maximum de l'AAH est de  621,27 € par mois pour une 
personne handicapée. 
 
API : l’Allocation de Parent Isolé est une prestation versée aux personnes qui se retrouvent 
brutalement seules pour assumer la charge d’au moins un enfant âgé de 0 à 3 ans révolus. Elle est 
versée pendant une période maximale de 12 mois ou bien jusqu’à ce que le dernier enfant ait atteint 
l’âge de 3 ans. C’est une prestation sous condition de ressources qui peut être différentielle. Elle est 
également versée aux femmes seules en état de grossesse. Au 1er janvier 2007, le montant mensuel 
maximum de l'API est de 561,18 € pour une femme enceinte et 748,24 € pour une personne avec un 
enfant. 
 
ASS : l’Allocation de Solidarité Spécifique, instituée en 1984, est une allocation chômage qui 
s’adresse aux chômeurs ayant épuisé leurs droits et qui justifient d’au moins 5 années d’activité 
salariale au cours des 10 dernières années précédant la rupture de leur contrat. 
 
APA : L’allocation Personnalisée d’Autonomie est une prestation en nature destinée à prendre en 
charge, en partie, la perte d’autonomie des personnes âgées. Si elles vivent à domicile, l’APA permet 
de financer des aides humaines, matérielles ou à l’habitat. Si elles sont hébergées en établissement, 
l’APA les aide à s’acquitter du tarif dépendance de leur structure d’accueil. Elle est versée 
mensuellement et financée conjointement  par le Conseil Général et le fonds de financement de l’APA. 
Cette prestation n’est pas soumise à condition de ressources mais son montant est fonction des 
revenus. 
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SMIC : Le salaire minimum de croissance est le salaire horaire en dessous duquel il est interdit de 
rémunérer un salarié et ce, quelle que soit la forme de sa rémunération (au temps, au rendement, à la 
tâche, à la pièce, à la commission ou au pourboire). Le SMIC assure aux salariés dont les salaires 
sont les plus faibles la garantie de leur pouvoir d'achat et une participation au développement 
économique de la Nation. Le montant du SMIC horaire brut est fixé, depuis le 1er juillet 2007 à 8,44 €, 
soit 1 280,07 € mensuels sur la base de la durée légale de 35 heures hebdomadaires. 
 
GIR : La grille AGGIR (Autonomie, Gérontologie, Groupe Iso-Ressources) est un outil de mesure de 
l’autonomie, à travers l’observation de 10 activités qu’effectue seule la personne âgée : Cohérence, 
Orientation, Toilette, Habillage, Alimentation, Elimination, Transferts, Déplacements à l’intérieur et à 
l’extérieur, Communication à distance. 
 
Les individus sont classés en 6 groupes GIR. Le groupe 1 rassemble les individus les plus 
dépendants, nécessitant la présence permanente d’une aide ; le groupe 6 rassemble les personnes 
n’ayant besoin d’aucune aide pour les actes discriminants de la vie quotidienne. Les GIR 5 et 6 ne 
donnent pas droit au versement de l’APA. 
 

 
 
 
1. LES MINIMA SOCIAUX 
 

Le système des « minima sociaux » vise à garantir un revenu minimal à toute personne en situation 
de pauvreté, disposant de très faibles ressources. Le RMI en est l’élément le plus important puisqu’il 
couvre la moitié des personnes en difficulté à La Réunion. Par ailleurs, les familles monoparentales, 
les chômeurs, les personnes âgées ou handicapées bénéficient d’allocations spécifiques.  
Les « minima sociaux » sont diverses prestations sociales non contributives, c'est-à-dire sans 
contrepartie de cotisations. Ce système de solidarité ne concerne généralement que les personnes 
justifiant d’un risque de pauvreté, lié à l’âge, l’isolement, un mauvais état de santé ou la perte d’un 
emploi. 
Dans les DOM, le RSO vient compléter le dispositif RMI. L’attribution de ces prestations minimales est 
l’indicateur aujourd’hui retenu, en France, pour mesurer la pauvreté au sens administratif : « est 
pauvre toute personne bénéficiant d’une aide dont l’objectif est de lutter contre la pauvreté ».  
A La Réunion, 30% de la population est couverte par au moins un minimum social. 
 

Evolution du nombre d’allocataires des minima sociaux de 2001 à 2005 à La Réunion 
 

au 31 décembre 2001 2002 2003 2004 2005
Evolution moyenne 

annuelle (%)
Age et handicap
Allocation supplémentaire de vieillesse (FSV) 33 832 33 106 33 248 32 267 32 787 -0,8
Allocation supplémentaire d'invalidité (FSI) 1 333 1 347 1 387 1 408 1 394 1,1
Allocation aux adultes handicapés (AAH) 10 528 10 536 10 580 10 735 10 718 0,4
Isolement
Allocation veuvage 294 274 215 n.d. n.d.
Allocation de parent isolé (API) 6 466 7 206 7 940 9 178 10 612 13,2
Chômage
Allocation de solidarité spécifique (ASS) 12 637 12 785 12 945 13 293 13 772 2,2
Alloc. Équivalent retraite - remplacement (AER) - - 49 60 78
Allocation d'insertion (AI) 162 207 188 261 239 10,2
Précarité
Revenu minimum d'insertion (RMI) 63 483 67 915 70 851 76 276 75 011 4,3
Revenu de solidarité (RSO) 4 633 5 398 5 447 5 812 6 171 7,4  

  Sources : INSEE – Economie de La Réunion n°129, C AF, CGSS, Assedic. 
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Bénéficiaires d’un minimum social* par commune au 31 décembre 2006 à La Réunion 
(* personne bénéficiant soit du RMI, soit de l'AAH, soit de l'API, soit du RSO) 

 

commune
nb d'allocataires 

bénéficiant d'au moins 
un minimum social*

nb de personnes 
couvertes par au moins 

un minimum social*
Bras Panon 1 315 2 976
Cilaos 911 2 121
Entre-Deux 557 1 272
Etang-Salé 1 338 2 946
La Possession 2 354 5 504
Le Port 5 993 15 021
Le Tampon 9 090 21 709
Les Avirons 1 009 2 196
Petite-Ile 1 462 3 264
Plaine des Palmistes 469 1 143
Saint-André 7 351 18 647
Saint-Benoît 5 513 13 204
Saint-Denis 15 393 34 453
Saint-Joseph 5 349 12 352
Saint-Leu 4 181 9 793
Saint-Louis 7 337 18 258
Saint-Paul 12 884 29 379
Saint-Philippe 699 1 599
Saint-Pierre 11 477 25 793
Sainte-Marie 3 139 7 406
Sainte-Rose 983 2 325
Sainte-Suzanne 2 663 6 502
Salazie 1 275 3 249
Trois-Bassins 996 2 415
Hors département 117 183
TOTAL 103 855 243 710  

      Sources : CAF  
 
 
Revenu Minimum d’Insertion 
 
Au 31 décembre 2006, le nombre de personnes couvertes par le RMI à La Réunion était de 186 131, 
ce qui représente 23,5% de la population réunionnaise, dont 40% au titre d’allocataires. Le RMI reste 
la prestation la plus importante en montants versés après les allocations familiales (380 millions 
d’euros en 2006).  
Depuis 2005, le nombre de bénéficiaires du RMI diminue en métropole et à La Réunion. Néanmoins, 
la part que représente ces allocataires pour 1 000 personnes âgées de 20 à 59 ans continue 
d’augmenter à La Réunion, passant de 163 en 2003 à 176 en 2006. 
 

Nombre d’allocataires RMI pour 1000 personnes de 25 à 59 ans à La Réunion et en France 
métropolitaine en 2006 
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Source : CAF de la Réunion, INSEE Réunion 
 

 
Sources : CAF de La Réunion, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) Exploitation DRASS-ORS 
 
Entre 2002 et 2006, l’évolution du nombre d’allocataires du RMI est plus importante que celle de la 
population générale.  
En 2002, 16,3% des personnes âgées de 20 à 59 ans percevaient le RMI contre 17,9% en 2006. Ce 
sont les 30-49 ans qui en bénéficient le plus (avec une part de 64% des allocataires).  
 

Bénéficiaires du RMI par commune au 31 décembre 2002 et 2006 à La Réunion 
 

2002

commune nb d'allocataires nb d'allocataires
nb d'ayants-

droit
nb d'allocataires 

+ ayants-droit
nb allocataires 
moins 30 ans

nb allocataires 30-49 
ans

nb allocataires 
+ 49 ans

Bras Panon 851 897 1 249 2 146 203 532 162
Cilaos 663 684 1 027 1 711 121 444 119
Entre-Deux 317 378 541 919 73 220 85
Etang-Salé 948 1 001 1 368 2 369 182 590 229
La Possession 1 456 1 664 2 465 4 129 356 1 024 284
Le Port 4 327 4 382 6 998 11 380 844 2 716 822
Le Tampon 5 483 6 509 10 115 16 624 1 292 4 254 963
Les Avirons 615 723 927 1 650 131 462 130
Petite-Ile 893 981 1 463 2 444 144 653 184
Plaine des Palmistes 208 315 515 830 76 191 48
Saint-André 4 539 5 302 8 805 14 107 1 033 3 396 873
Saint-Benoît 3 491 3 909 6 219 10 128 793 2 484 632
Saint-Denis 9 581 10 675 14 432 25 107 2 037 6 866 1 772
Saint-Joseph 3 489 3 755 5 661 9 416 712 2 450 593
Saint-Leu 2 955 3 129 4 656 7 785 612 1 992 525
Saint-Louis 5 180 5 301 8 906 14 207 1 089 3 315 897
Saint-Paul 8 934 9 651 13 731 23 382 1 835 6 240 1 576
Saint-Philippe 391 491 752 1 243 96 304 91
Saint-Pierre 7 575 8 259 11 565 19 824 1 537 5 264 1 458
Sainte-Marie 2 067 2 108 3 191 5 299 455 1 358 295
Sainte-Rose 616 711 1 103 1 814 117 457 137
Sainte-Suzanne 1 698 1 852 3 045 4 897 378 1 214 260
Salazie 875 960 1 722 2 682 193 597 170
Trois-Bassins 713 757 1 183 1 940 143 479 135
Hors département 50 65 33 98 31 26 8
TOTAL 67 915 74 459 111 672 186 131 14 483 47 528 12 448

2006

 
Source: CAF de la Réunion 
 
Les femmes représentent 57% des allocataires du RMI. 
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Allocataires du RMI par commune au 31 décembre 2006 par sexe et âge à La Réunion 

 

commune
part d'allocataires de 

moins 30 ans sur 
l'ensemble allocataires

nombre 
d'hommes

nombre de 
femmes

Bras Panon 23% 384 513
Cilaos 18% 340 344
Entre-Deux 19% 155 223
Etang-Salé 18% 428 573
La Possession 21% 668 996
Le Port 19% 1 759 2 623
Le Tampon 20% 2 527 3 982
Les Avirons 18% 311 412
Petite-Ile 15% 399 582
Plaine des Palmistes 24% 125 190
Saint-André 19% 2 186 3 116
Saint-Benoît 20% 1 629 2 280
Saint-Denis 19% 4 625 6 050
Saint-Joseph 19% 1 599 2 156
Saint-Leu 20% 1 481 1 648
Saint-Louis 21% 2 125 3 176
Saint-Paul 19% 4 522 5 129
Saint-Philippe 20% 208 283
Saint-Pierre 19% 3 532 4 727
Sainte-Marie 22% 889 1 219
Sainte-Rose 16% 340 371
Sainte-Suzanne 20% 757 1 095
Salazie 20% 474 486
Trois-Bassins 19% 347 410
Hors département 48% 39 26
TOTAL 19% 31 849 42 610  

Source: CAF de la Réunion 
 
 
 
Revenu de Solidarité 
 
Au 31 décembre 2006, le nombre de personnes couvertes par le RSO à La Réunion était de 7 844, 
dont 86% au titre d’allocataires. Cumulé avec le RMI, cela représente 24,3% de la population 
réunionnaise.  
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Sources : CAF de La Réunion, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) Exploitation DRASS-ORS 
 
La part des femmes est légèrement supérieure chez les allocataires du RSO, représentant 53%.  

 
Bénéficiaires du RSO par commune au 31 décembre 2006 à La Réunion 

 

commune nb d'allocataires
nb d'allocataires 

+ ayants-droit
nombre 

d'hommes
nombre de 

femmes
Bras Panon 90 103 42 48
Cilaos 55 65 30 25
Entre-Deux 28 31 15 13
Etang-Salé 89 99 54 35
La Possession 112 133 37 75
Le Port 315 372 110 205
Le Tampon 644 745 312 332
Les Avirons 69 89 48 21
Petite-Ile 145 169 84 61
Plaine des Palmistes 32 35 10 22
Saint-André 483 573 214 269
Saint-Benoît 339 393 200 139
Saint-Denis 1 071 1 266 442 629
Saint-Joseph 386 419 205 181
Saint-Leu 241 279 143 98
Saint-Louis 513 629 230 283
Saint-Paul 835 953 385 450
Saint-Philippe 47 51 26 21
Saint-Pierre 614 712 288 326
Sainte-Marie 210 245 89 121
Sainte-Rose 68 69 40 28
Sainte-Suzanne 200 240 88 112
Salazie 90 104 56 34
Trois-Bassins 56 70 33 23
TOTAL 6 732 7 844 3 181 3 551  
Source: CAF de la Réunion 
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Allocation Adulte Handicapé 
 
Au 31 décembre 2006, le nombre de personnes couvertes par l’AAH à La Réunion était de 16 265 soit 
2% de la population réunionnaise, dont 67% au titre d’allocataires.  
Comme pour l’ensemble des minima sociaux, la part d’allocataires dans la population générale est 
plus importante à La Réunion qu’en France métropolitaine.  
 

 
Sources : CAF de La Réunion, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) Exploitation DRASS-ORS 
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Personnes couvertes par l’AAH par commune au 31 décembre 2002 et 2006 à La Réunion 
 

2002

commune nb d'allocataires nb d'allocataires nb d'ayant s-droit
nb d'allocataires 

+ ayants-droit
Bras Panon 113 150 105 255
Cilaos 120 99 41 140
Entre-Deux 82 78 57 135
Etang-Salé 147 149 55 204
La Possession 191 298 149 447
Le Port 432 440 192 632
Le Tampon 826 901 503 1 404
Les Avirons 100 102 44 146
Petite-Ile 190 204 88 292
Plaine des Palmistes 58 51 26 77
Saint-André 618 641 397 1 038
Saint-Benoît 608 636 273 909
Saint-Denis 1 736 1 766 806 2 572
Saint-Joseph 600 660 331 991
Saint-Leu 416 419 259 678
Saint-Louis 619 661 340 1 001
Saint-Paul 1 232 1 140 474 1 614
Saint-Philippe 88 101 49 150
Saint-Pierre 1 402 1 472 578 2 050
Sainte-Marie 343 365 183 548
Sainte-Rose 114 106 75 181
Sainte-Suzanne 258 275 134 409
Salazie 138 145 94 239
Trois-Bassins 81 89 47 136
Hors département 24 15 2 17
TOTAL 10 512 10 963 5 302 16 265

2006

 
Source: CAF de la Réunion 

 
Les hommes représentent 57% des bénéficiaires de l’AAH (qui est la personne handicapée et non pas 
l’allocataire titulaire du dossier qui peut être le conjoint par exemple) à La Réunion en 2006. 

 
Bénéficiaires de l’AAH par commune et par sexe au 31 décembre 2006 à La Réunion 

 

commune nb hommes nb femmes

Bras Panon 84 66
Cilaos 51 48
Entre-Deux 38 40
Etang-Salé 93 56
La Possession 149 149
Le Port 240 200
Le Tampon 481 420
Les Avirons 60 42
Petite-Ile 97 107
Plaine des Palmistes 30 21
Saint-André 360 281
Saint-Benoît 353 283
Saint-Denis 980 786
Saint-Joseph 387 273
Saint-Leu 248 171
Saint-Louis 374 287
Saint-Paul 663 477
Saint-Philippe 59 42
Saint-Pierre 861 611
Sainte-Marie 214 151
Sainte-Rose 62 44
Sainte-Suzanne 162 113
Salazie 81 64
Trois-Bassins 61 28
Hors département 8 7
TOTAL 6 196 4 767  

      Source: CAF de la Réunion 
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Allocation Parent Isolé 
 
Au 31 décembre 2006, le nombre de personnes couvertes par l’API à La Réunion était de 33 484, 
dont 37% au titre d’allocataires. Ils représentent 4,2% de la population réunionnaise. La part des 
allocataires de l’API chez les femmes réunionnaises âgées de 15 à 49 ans est quatre fois supérieure à 
celle de la métropole.  
 

 
Sources : CAF de La Réunion, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) Exploitation DRASS-ORS 
 

Nombre d’allocataires API pour 1 000 femmes de 15 à 49 ans à La Réunion et en France 
métropolitaine en 2006 
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Près de trois quarts des allocataires de l’API ont moins de 30 ans. 
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Bénéficiaires de l’API par commune au 31 décembre 2002 et 2006 à La Réunion 
 

2002

commune
nb d'allocataires 

API
nb d'allocataires 

API
nb d'ayants-droit

nb d'allocataire + 
ayants-droit

Bras Panon 94 186 297 483
Cilaos 44 74 123 197
Entre-Deux 24 77 113 190
Etang-Salé 67 104 160 264
La Possession 194 289 495 784
Le Port 616 899 1 729 2 628
Le Tampon 576 1 093 1 854 2 947
Les Avirons 54 119 199 318
Petite-Ile 73 139 219 358
Plaine des Palmistes 48 73 128 201
Saint-André 550 961 1 909 2 870
Saint-Benoît 420 667 1 193 1 860
Saint-Denis 1 250 1 960 3 460 5 420
Saint-Joseph 312 583 963 1 546
Saint-Leu 249 415 653 1 068
Saint-Louis 468 893 1 509 2 402
Saint-Paul 807 1 311 2 148 3 459
Saint-Philippe 38 63 93 156
Saint-Pierre 685 1 195 2 070 3 265
Sainte-Marie 282 468 814 1 282
Sainte-Rose 38 102 156 258
Sainte-Suzanne 189 349 609 958
Salazie 59 86 142 228
Trois-Bassins 60 98 177 275
Hors département 9 37 30 67
TOTAL 7 197 12 241 21 243 33 484

2006

 
Source : CAF de la Réunion 

 
Bénéficiaires de l’API par commune au 31 décembre 2006 par classe d’âge à La Réunion 

 

commune
nb allocataires 
moins 20 ans

nb allocataires 
20-24 ans

nb allocataires 
25-29 ans

nb allocataires 
+ 29 ans

Bras Panon 36 68 33 49
Cilaos 7 30 18 19
Entre-Deux 12 28 15 22
Etang-Salé 18 30 18 38
La Possession 51 98 53 87
Le Port 163 322 190 224
Le Tampon 183 389 201 320
Les Avirons 19 43 20 37
Petite-Ile 16 52 26 45
Plaine des Palmistes 16 25 15 17
Saint-André 132 345 229 255
Saint-Benoît 112 260 125 170
Saint-Denis 326 755 374 505
Saint-Joseph 74 211 128 170
Saint-Leu 64 128 106 117
Saint-Louis 178 292 173 250
Saint-Paul 209 449 287 366
Saint-Philippe 12 20 13 18
Saint-Pierre 228 408 224 335
Sainte-Marie 90 156 79 143
Sainte-Rose 29 37 15 21
Sainte-Suzanne 60 131 66 92
Salazie 11 38 14 23
Trois-Bassins 17 37 17 27
Hors département 16 11 5 5
TOTAL 2 079 4 363 2 444 3 355  

Source : CAF de la Réunion 
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Allocation de Solidarité Spécifique 
 
Au 31 décembre 2006, le nombre de personnes percevant l’ASS à La Réunion était de 13 306, 
représentant 1,7% de la population réunionnaise. Cette prestation est versée par les ASSEDIC aux 
chômeurs.  
 

Bénéficiaires de l’ASS par mois en 2006 à La Réunion 
 

2006
nombre de bénéficiaires 

en fin de mois
Janvier 13 661
Février 13 532
Mars 13 557
Avril 13 453
Mai 13 396
Juin 13 436
Juillet 13 417
Août 13 399
Septembre 13 308
Octobre 13 200
Novembre 13 237
Décembre 13 306  

Source : ASSEDIC Réunion 
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2. L’ALLOCATION PERSONNALISEE D’AUTONOMIE 
 

L’APA n’est pas une allocation incluse dans le système des minima sociaux au sens administratif mais 
elle définit tout de même une précarité financière chez les personnes âgées atteintes d’une perte 
d’autonomie. Cette prestation est délivrée en fonction de l’état de santé et plus spécifiquement de la 
capacité d’autonomie de la personne : toute personne avec un GIR (Encadré 1) inférieur à 4 y a droit 
mais le montant de la somme perçue dépend du niveau du revenu. Les Départements ont à leur 
charge le paiement de cette prestation. 
 
Au 31 décembre 2006, le nombre de bénéficiaires de l’APA à La Réunion était de 11 135 personnes 
de plus de 60 ans, ce qui représente 14,7% des réunionnais de cette tranche d’âge, contre seulement 
6,7% en métropole au 21/12/2005. 
L’APA est délivrée en majorité à des personnes à domicile, seuls 6,5% des allocataires de l’APA sont 
en établissement.   
 

 
Sources : Conseil Général de La Réunion, ODR, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) 

Exploitation DRASS-ORS 
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Répartition des bénéficiaires de l'APA par commune en 2004, 2005 et 2006 à La Réunion 
 

commune 2004 2005 2006 2004 2005 2006
Bras Panon 115 122 155 1 1 2
Cilaos 133 138 161 1 0 0
Entre-Deux 113 129 168 2 2 2
Etang-Salé 152 173 202 2 2 3
La Possession 192 216 246 45 51 58
Le Port 375 414 493 1 11 0
Le Tampon 847 973 1 177 12 0 14
Les Avirons 127 136 166 1 2 4
Petite-Ile 163 196 248 1 1 0
Plaine des Palmistes 60 66 70 0 1 1
Saint-André 361 457 632 41 38 47
Saint-Benoît 346 302 374 37 50 59
Saint-Denis 685 788 899 182 224 253
Sainte-Marie 119 139 171 1 2 2
Sainte-Rose 74 87 112 0 0 0
Sainte-Suzanne 149 163 215 1 1 1
Saint-Joseph 547 638 853 8 9 9
Saint-Leu 731 855 1 015 0 2 2
Saint-Louis 682 764 963 6 19 17
Saint-Paul 888 1 057 1 299 95 96 96
Saint-Philippe 79 100 123 1 1 1
Saint-Pierre 823 871 1 057 194 205 199
Salazie 83 79 92 0 0 0
Trois-Bassins 158 191 244 0 0 0
Non localisées 1 1 3 632 718 770
TOTAL 8 002 9 054 11 135 632 718 770

A DOMICILE EN ETABLISSEMENT

 
Sources : Conseil Général de La Réunion, ODR 

 
 
 

Répartition des bénéficiaires de l'APA par sexe et GIR en 2004, 2005 et 2006 à La Réunion 
 

GIR hommes femmes hommes femmes hommes femmes
0 2 8 5 8 4 15
1 93 235 106 261 124 301
2 605 1 295 664 1 474 765 1 754
3 697 1 533 745 1 625 840 1 891
4 980 2 550 1 158 3 009 1 551 3 892

Total 2 377 5 621 2 678 6 377 3 284 7 853
0 1 0 0 0 1 1
1 41 66 49 74 50 96
2 88 166 89 181 98 187
3 59 90 72 87 74 92
4 55 66 69 97 64 107

Total 244 388 279 439 287 483

2005 20062004

A domicile

En établissement

 
       Sources : Conseil Général de La Réunion, ODR 
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3. LE SURENDETTEMENT 
 
Un rapport de l’IEDOM (Institut d’Emission des Départements d’Outre-Mer) a fourni des données sur 
le surendettement, qui est un indicateur supplémentaire d’une précarité financière. En effet, depuis 
l’entrée en vigueur de la loi sur le surendettement en mars 1990, les quatre DOM se sont dotés d’une 
commission départementale de surendettement dont le secrétariat est assuré par l’IEDOM.  
 
L’ensemble des DOM a vu son nombre de personnes en interdiction bancaire baisser mais cette 
baisse a été plus modérée à La Réunion (-0,7%). Cependant, la proportion de personnes en interdit 
bancaire est à La Réunion la moins élevée des quatre DOM. 
 
Les surendettés sont plus jeunes à La Réunion qu’en France métropolitaine et compte tenu du 
nombre important de chômeurs-inactifs sur l’île, la part des surendettés est donc plus importante dans 
cette catégorie par rapport à la métropole. 
 

Nombre de personnes en interdiction bancaire dans les DOM de 2003 à 2005 
 

Personnes physiques en 
interdiction bancaire

2003 2004 2005
variation 
2004/2005

Taux de personnes en 
interdit bancaire dans la 

population totale
Réunion 21 932 21 314 21 174 -0,7% 2,8%
Guadeloupe 27 532 26 826 25 725 -4,1% 5,8%
Martinique 24 604 23 032 21 399 -7,1% 5,4%
Guyane 7 690 7 799 7 501 -3,8% 4,1%
Source : IEDOM 

 
 

Nombre de dossiers de surendettement déposés à La Réunion de 2003 à 2006 
 

Dossiers de 
surendettement déposés

Réunion

2003 638
2004 716
2005 814
2006 759  

          Source : IEDOM 
 
 

Répartition des surendettés par classe d’âge à La Réunion et en métropole en 2006 
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Source : IEDOM, enquête typologique 2005-2006 Réunion-Métropole. 
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Répartition des surendettés selon la catégorie socio-professionnelle 
à La Réunion et en métropole en 2006 
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Source : IEDOM, enquête typologique 2005-2006 Réunion-Métropole. 
 

Répartition des surendettés selon la nature des ressources à La Réunion et en métropole en 2006 
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Source : IEDOM, enquête typologique 2005-2006 Réunion-Métropole. 

 
Répartition des surendettés selon la situation face au logement 

à La Réunion et en métropole en 2006 

22,4

5,2

51,3

19,9

1,3
3,7

6,3

78,2

9,8

2

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

propriétaire accédant à la propriété locataire occupant à titre gratuit autres

situation face au logement

en
 %

Réunion

Métropole

 
 

Source : IEDOM, enquête typologique 2005-2006 Réunion-Métropole. 
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SANTE - ACCES AUX SOINS 
 
 
D’après la définition de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la santé ne se réduit pas à 
l’absence de maladie mais englobe « un état complet de bien-être physique, mental et social ». 
 
La précarité est une source de fragilité pour la santé des individus. L’état de santé dépend de facteurs 
de risques, environnementaux, socio-économiques, psychologiques liés à la famille, à l’entourage et à 
la profession qui augmentent la probabilité d’avoir une maladie, et de facteurs de protection, insertion 
sociale et familiale, accès aux soins, attitude face au système de soins, protection sociale et habitudes 
de vie qui diminuent cette probabilité. L’ensemble de ces thèmes sera traité dans cette fiche pour 
permettre d’appréhender le lien entre santé et précarité.  
 
 

Définitions :  
 

Couverture Maladie Universelle de base  : la loi créant la CMU permet d’affilier automatiquement au 
régime général d’assurance maladie sur critère de résidence toute personne résidant en France de 
façon stable et régulière qui n’a pas de droits ouverts à un autre titre à un régime d’assurance maladie 
(à titre professionnel, d’allocataire ou d’ayants droit d’un assuré). Les bénéficiaires ayant des 
ressources supérieures à un plafond (au 01/07/2007, pour une personne, le plafond est de 606€) 
doivent acquitter une cotisation proportionnelle à leurs revenus. 
 
Couverture Maladie Universelle complémentaire  : la loi créant la CMU permet de fournir une 
couverture complémentaire gratuite à toute personne résidant en France, de manière stable et 
régulière, sous condition de ressources fixée par décret. La CMU complémentaire permet la prise en 
charge avec dispense d’avance de frais du ticket modérateur, du forfait journalier et des frais 
supplémentaires concernant les prothèses, l’orthopédie dento-faciale et certains dispositifs médicaux 
à usage individuel (lunettes).  
 
 
ADELI : répertoire national des professions médicales et para-médicales – automatisation des listes : 
recense l’ensemble des professions de santé règlementé par le code de la santé, de la famille et de 
l’aide sociale. 
 
Médecins généralistes  : médecins libéraux et salariés pour lesquels n’apparaît aucune qualification 
médicale. 
 
Médecins spécialistes  : compétents exclusifs, compétents (discipline de qualification reconnue), 
qualifiés par l’ordre des médecins. Les médecins possédant un certificat d’études spéciales en 
sciences médicales (C.E.S) sont considérés comme des spécialistes. 
 
 
FINESS : Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux, est la principale source 
d’informations sur les équipements des établissements. Mis à jour par les DDASS, il permet une 
identification précise des établissements, recense les lits et places autorisés et installés par discipline, 
et les équipements lourds de chaque structure.  
 
ESAT (ex-CAT)  : Etablissement et Service d’Aide par le Travail, accueille des personnes handicapées 
ne pouvant mener une vie professionnelle normale. Cette structure leur offre une activité, avec des 
conditions de travail aménagées avec possibilité d’insertion en atelier protégé ou en milieu ordinaire. 
Le centre peut passer convention avec le secteur psychiatrique pour accueillir des malades mentaux 
faisant l’objet d’intervention thérapeutique.  
 
Foyer d’hébergement  : accueille en fin de journée et en fin de semaine des adultes handicapés qui 
travaillent soit en établissement de travail protégé, soit en milieu ordinaire ou en centre de rééducation 
professionnelle. 
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Maison d’accueil spécialisée  : reçoit des adultes handicapés n’ayant pu acquérir un minimum 
d’autonomie et dont l’état de santé nécessite une surveillance médicale et des soins constants.  
 
Foyer de vie  : accueille des adultes gravement handicapés qui disposent d’une certaine autonomie 
ne justifiant pas leur admission en maison d’accueil spécialisée mais ne sont toutefois pas aptes à 
exercer un travail productif.  
 
Foyer d’accueil médicalisé  : unité pour handicapés lourds ne justifiant pas la prise en charge 
complète par la sécurité sociale, mais néanmoins une médicalisation.  
 
IME : Institut Médico-Educatif, assure des soins et une éducation spéciale aux enfants et adolescents 
de 3 à 20 ans (avec la possibilité d’aller jusqu’à 25 ans) atteints de déficience à prédominance 
intellectuelle liée à des troubles neuropsychiques. Un IME est le regroupement en un même lieu d’un 
IMP (Institut Médico-Pédagogique avec un enseignement général et pratique pour les 3 à 14 ans) et 
d’un IMPRO (Institut Médico-Professionnel avec un enseignement professionnel pour les 14 à 20 
ans).  
 
Etablissement pour enfants polyhandicapés  : établissement d’éducation spéciale pour des jeunes 
de 2 à 20 ans présentant au moins deux handicaps graves.  
 
Etablissement d’éducation spéciale pour handicapés moteurs  : dispense des soins et une 
éducation spécialisée aux enfants ou adolescents atteints d’infirmités motrices incompatibles avec des 
conditions de vie et de scolarité dans un établissement d’enseignement normal ou adapté. 
 
Etablissement d’éducation spéciale pour déficients sensoriels  : il s’agit d’un établissement de 
soins et d’éducation spéciale pour sourds-aveugles.  
 
 
AEEH (ex AES) : l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé est versée aux familles ayant au 
moins un enfant à charge âgé de 0 à 20 ans révolu présentant un handicap. Cette prestation est non 
soumise à condition de ressources. Elle remplace l’AES depuis février 2006. 
 
 
PASS : La loi d’orientation de lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 réaffirme la mission sociale 
de l’hôpital et développe des Permanences d’Accès aux Soins de Santé (PASS). Dispositif local de 
veille sanitaire et sociale intra et extra hospitalier, les PASS sont au cœur du dispositif opérationnel du 
Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes démunies (PRAPS).  Leur 
but est de mobiliser des moyens afin de faciliter la prévention, l’accès aux soins et l’effectivité des 
droits des personnes en situation de précarité et fragilisées par leur trajectoire de vie ou leur maladie. 
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1. LA COUVERTURE MALADIE UNIVERSELLE 
 
Le 1er janvier 2000, la loi n°99-641 du 27 juillet 1999 p ortant création d’une couverture maladie 
universelle (CMU) est entrée en application. Elle s’inscrit dans le cadre du programme d’action pour la 
prévention et la lutte contre les exclusions et complète les dispositions de la loi n°98-657 du 29 jui llet 
1998 d’orientation relative à la lutte contre l’exclusion qui prévoit : 

- dans son article 1 : « la présente loi tend à garantir sur l’ensemble du territoire l’accès effectif 
de tous aux droits fondamentaux dans les domaines de la protection de la santé ». 

- dans son article 67 : « l’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 
constitue un objectif prioritaire de la politique de santé ». 

La loi portant création d’une couverture maladie universelle garantit : 
- l’accès effectif à l’assurance maladie par l’affiliation obligatoire à un régime de base de 

sécurité sociale, 
- le bénéfice d’une couverture complémentaire.  

 
 
·  En 2007, le nombre de bénéficiaires de la CMU de base est de 105 613 personnes, ce qui 

représente à La Réunion 13,6% de la population et la part des bénéficiaires de la CMU 
complémentaire est de l’ordre de 45,4% (soit 351 357 personnes). La classe d’âge des 10-19 ans 
a la part la plus importante de bénéficiaires de la CMU de base avec 19% de ces enfants 
bénéficiaires. En revanche les plus de 65 ans ne sont que 6,5% à bénéficier de la CMU de base. 
La tendance observée est la même pour la CMU complémentaire (71,4% des moins de 5 ans 
contre 16,3% des plus de 75 ans).  

 
Bénéficiaires de la Couverture maladie universelle par commune au 01/01/2007 à La Réunion 

 

commune
nombre de  bénéficiaires de la 

CMU complémentaire

nombre de 
bénéficiaires de la 

CMU de base
Bras-Panon 4 844 966
Cilaos 3 312 574
Entre-Deux 2 261 308
Etang-Salé 4 629 972
La Possession 8 382 2 439
Le Port 21 541 7 043
Le Tampon 30 916 8 303
Les Avirons 3 413 688
Petite-Ile 4 841 1 071
Plaine des Palmistes 1 812 349
Saint-André 26 482 8 911
Saint-Benoit 18 574 5 757
Saint-Denis 49 812 18 176
Saint-Joseph 18 392 4 455
Saint-Leu 13 984 3 583
Saint-Louis 27 531 7 619
Saint-Paul 41 990 13 089
Saint-Philippe 2 514 336
Saint-Pierre 35 929 10 299
Sainte-Marie 10 779 3 384
Sainte-Rose 3 688 669
Sainte-Suzanne 9 788 2 358
Salazie 4 674 1 025
Trois-Bassins 3 567 844
Total 353 655 103 218  

Source : CGSS 
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·  Au 1er janvier 2006, la part des bénéficiaires de la CMU complémentaire dans la population à La 
Réunion est 6 fois supérieure à celle de la métropole. 

 
Part des bénéficiaires de la CMU complémentaire au 01/01/2006 (en %) à La Réunion et en métropole 
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Sources : CGSS, CNAMTS, CANAM, CCMSA 

 
 
·  On observe des disparités régionales selon les communes dans la répartition des bénéficiaires de 

la CMU : de 33% à La Possession à 64% à Salazie. Les valeurs communales restent tout de 
même nettement supérieures à la moyenne nationale. 

 

 
Sources : CGSS, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007)  Exploitation DRASS-ORS 
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2.  L’ALLOCATION D’EDUCATION DE L’ENFANT HANDICAPE (AEEH, ex AES) 
 

·  A La Réunion, en 2006, 2 546 familles ayant un enfant handicapé de moins de 20 ans 
percevaient l’AEEH. Ce sont donc 2 661 enfants qui sont concernés,  ce qui correspond à un 
taux d’enfants bénéficiaires de l’AEEH de 9,6 pour 1 000 enfants de moins de 20 ans. 
 

·  Entre 2002 et 2006, on observe une augmentation de 12,5% des bénéficiaires de l’AEEH. On 
peut exclure l’explication du changement de définition puisque les critères d’inclusion entre 
l’AES et l’AEEH sont les mêmes. Cette augmentation est plus importante en métropole 
puisqu’elle a été de 12,4% en un an, entre 2005 et 2006.  

 
Les allocataires de l’AEEH (ex AES) par commune en 2002 et 2006 à La Réunion 

 
2002 2006

Commune nb bénéficiaires AES nb bénéficiaires AEEH
Bras Panon 40 39
Cilaos 17 22
Entre-Deux 28 22
Etang-Salé 30 31
La Possession 71 74
Le Port 131 129
Le Tampon 224 281
Les Avirons 25 26
Petite-Ile 35 35
Plaine des Palmistes 9 15
Saint-André 144 166
Saint-Benoît 109 119
Saint-Denis 354 402
Saint-Joseph 117 132
Saint-Leu 70 83
Saint-Louis 148 175
Saint-Paul 235 292
Saint-Philippe 26 21
Saint-Pierre 237 238
Sainte-Marie 86 85
Sainte-Rose 22 25
Sainte-Suzanne 59 77
Salazie 31 39
Trois-Bassins 15 18
Non localisées 1 0
TOTAL 2 263 2 546  

Source : CAF de La Réunion 
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3. LES PROFESSIONNELS DE SANTE 
 
·  Au 1er janvier 2007, on dénombre 8 480 personnels de santé (6 156 en 2000, 7 017 en 2002 et 

7 740 en 2005, soit une augmentation de 9,5% entre 2005 et 2007) parmi lesquels on compte : 
- 979 médecins généralistes (108 remplaçants),  
- 848 médecins spécialistes (17 remplaçants), 
- 545 pharmaciens (47 remplaçants), 
- 415 chirurgiens dentistes (17 remplaçants), 

 
·  Le taux de croissance du nombre de médecins est très fluctuant d’une année à l’autre. 

Néanmoins, la croissance annuelle moyenne du nombre total de médecins reste élevée. Pour les 
six dernières années, elle a été de 3,6% contre seulement 1,6% en métropole. 

 
·  En métropole, la part des spécialistes est toutefois plus importante qu’à La Réunion (51% de 

l’ensemble des médecins contre 44% à La Réunion). 
 
·  Concernant les médecins, la densité médicale moyenne réunionnaise (correspondant au nombre 

de médecins sur un territoire par rapport au nombre d’habitants sur ce territoire) est inférieure à la 
métropole (respectivement 123 contre 174 pour 100 000 habitants). Cependant, la densité de 
gynécologues obstétriciens à La Réunion est supérieure à la moyenne métropolitaine à l’inverse 
des autres spécialités où la densité est inférieure.  
A l’exception des infirmiers libéraux qui ont une densité supérieure à la moyenne métropolitaine 
(respectivement 144 contre 107 infirmiers libéraux pour 100 000 habitants), pour les principales 
professions de santé, autre que médecin, la densité locale est inférieure à la moyenne 
métropolitaine (157 contre 199 pour les médecins libéraux, 36 contre 48 pour les pharmaciens 
d’officine et 54 contre 62 pour les dentistes libéraux).  

 
·  La répartition géographique des professionnels de santé révèle des disparités de densité 

d’installation sur le territoire. En effet, on observe un taux d’installation des médecins et autres 
professionnels de santé nettement inférieur dans les hauts et les petites communes de l’île.  

 
 

Comparaison des densités médicales par spécialité (pour 100 000 habitants) à La Réunion et en 
métropole au 01/01/2006 

(y compris les remplaçants) 
 

Spécialité excercée au 01/01/2006 Réunion Métropole

Spécialités médicales 68,9 96,2
Anesthésie-réanimation 14,5 17,1

Cardiologie 7,1 10,0
Dermato-vénéréologie 2,9 6,7
Gynécologie médicale 0,4 3,5

Gastro-entéro-hépatologie 3,7 5,6
Pédiatrie * 55,3 60,7

Radiodiagnostic 10,0 12,7
Rhumatologie 1,3 4,4

Spécialités chirurgicales 31,3 40,2
Chirurgie générale 3,9 7,0

Gynécologie obstétrique 9,3 8,3
Ophtalmologie 5,4 9,0

Oto-rhino-laryngologie 3,5 4,8
Stomatologie 1,0 1,9

Psychiatrie 13,2 22,4
Biologie médicale 3,7 5,1
Médecine du travail, santé publique 6,3 10,5
Total 123,3 174,3  

* densité rapportée au nombre d’enfants de moins de 15 ans 
Sources : DRASS, fichiers ADELI, INSEE estimation de la population au 01/07/2005 
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Sources : DRASS, fichiers ADELI, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007), Exploitation DRASS-ORS 
 

 
Sources : DRASS, fichiers ADELI, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007), Exploitation DRASS-ORS 
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Sources : DRASS, fichiers ADELI, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007), Exploitation DRASS-ORS 

 

 
Sources : DRASS, fichiers ADELI, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007), Exploitation DRASS-ORS 
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Nombre de sages-femmes, kinésithérapeutes, orthophonistes et psychologues par commune à La 
Réunion au 01/01/2007 

(y compris les remplaçants) 
 

Commune sages-femmes
masseurs -kiné 

libéraux
orthophonistes psychologues

Bras Panon 1 10 3 0
Cilaos 0 3 1 0
Entre-Deux 0 8 0 1
Etang-Salé 1 18 5 0
La Possession 4 26 10 0
Le Port 11 34 11 11
Le Tampon 18 60 21 14
Les Avirons 1 9 4 0
Petite-Ile 1 17 4 2
Plaine des Palmistes 0 2 0 0
Saint-André 8 35 9 4
Saint-Benoît 21 18 11 11
Saint-Denis 118 132 40 72
Saint-Joseph 11 37 7 6
Saint-Leu 6 42 13 4
Saint-Louis 7 45 26 13
Saint-Paul 56 129 49 43
Saint-Philippe 0 2 0 0
Saint-Pierre 72 127 47 33
Sainte-Marie 4 16 9 3
Sainte-Rose 0 5 0 0
Sainte-Suzanne 5 11 5 2
Salazie 0 3 0 0
Trois-Bassins 0 6 2 1
TOTAL 345 795 277 220  

Source : DRASS, fichiers ADELI 
 
 
Concernant les professionnels paramédicaux tels que les sages-femmes, kinésithérapeutes ou 
encore orthophonistes, La Réunion a une situation plus favorable que la métropole avec une 
densité nettement supérieure. 
 

Comparaison des densités (pour 100 000 habitants) des sages-femmes, kinésithérapeutes et 
orthophonistes à La Réunion et en métropole au 01/01/2006 

(y compris les remplaçants) 
 

sages-femmes
masseurs -kiné 

libéraux
orthophonistes

Réunion 43,5 100,3 34,9
Métropole 27,9 80,4 27,2  

Sources : DRASS, fichiers ADELI, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) 
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4. LES ETABLISSEMENTS DE SANTE ET MEDICO-SOCIAUX 
 
Au 01/01/2007, on dénombre 19 établissements sanitaires selon la définition du fichier FINESS : 

- 4 centres ou groupes hospitaliers, 
- 1 centre hospitalier spécialisé en psychiatrie, 
- 1 établissement d’hospitalisation en chirurgie, 
- 1 établissement de soins médicaux, 
- 6 établissements de soins pluridisciplinaires, 
- 2 établissements de réadaptation fonctionnelle, 
- 1 établissement de soins chirurgicaux, 
- 1 maison de santé pour maladies mentales, 
- 1 centre de convalescence, 
- 1 centre postcure pour alcooliques. 

 
Pour les établissements médico-sociaux : 
 

Établissements d'hébergement pour personnes handicapées à La Réunion au 31/12/2006 
 

nb 
d'établissements

nb de lits ou 
places

nb 
d'établissements

nb de lits ou 
places

Foyer d'hébergement 5 165 5 119
Maison d'accueil spécialisé 4 69 3 117
Foyer de vie 1 60 6 177
Foyer d'accueil médicalisé 4 222 5 240
TOTAL 14 516 19 653

20062002

 
Source : DRASS, fichiers FINESS 
 

 
Établissements de travail protégé à La Réunion au 31/12/2006 

 

nb 
d'établissements

nb de lits ou 
places

nb 
d'établissements

nb de lits ou 
places

ESAT (ex-CAT) 12 503 12 670
Autres 1 60 0 0
TOTAL 13 563 12 670

2002 2006

 
Source : DRASS, fichiers FINESS 
 

 
Établissements pour enfants et jeunes handicapés à La Réunion au 31/12/2006 

 

nb 
d'établissements

nb de lits ou 
places

nb 
d'établissements

nb de lits ou 
places

Institut médico-éducatif 15 729 13 805
Service à domicile pour handicapés (SESSAD) 9 282 12 451
Etab. d'éducation spéciale pr polyhandicapés 3 139 3 125
Etab. d'éducation spéciale pr handicapés moteurs 2 50 3 84
Etab. d'éducation spéciale pr deficients sensoriels 1 219 1 175
TOTAL 30 1 419 32 1 640

2002 2006

 
Source : DRASS, fichiers FINESS 
 
La Réunion est moins bien équipée en établissements pour adultes handicapés comparativement à la 
métropole ; les taux d’équipement régionaux sont quasiment deux fois inférieurs à la moyenne 
métropolitaine. 
  

Taux d'équipement pour 1000 adultes de 20 à 59 ans au 01/01/2006 à La Réunion et en métropole 
 

REUNION METROPOLE
Maison d'accueil spécialisée 0,28 0,51
Foyer de vie et foyer d'accueil médicalisé 0,98 1,53
ESAT (ex-CAT) 1,58 3,06
Entreprise adaptée 0,00 0,53  

Source : STATISS 2007 La Réunion, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) 
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Le constat est le même en ce qui concerne les équipements pour l’enfance et la jeunesse 
handicapées ou en difficultés. Les taux d’équipement à La Réunion sont également nettement 
inférieurs à ceux observés en métropole. 
 

Taux d'équipement global pour 1000 jeunes de moins de 20 ans au 01/01/2006 à La Réunion et en 
métropole 

 
REUNION METROPOLE

Etablissements d'éducation spéciale 5,90 8,78
Etablissements d'aide sociale à l'enfance 2,09 4,51  

Source : STATISS 2007 La Réunion 
 
 

Enfin, concernant l’accueil des personnes âgées, les taux d’équipement à La Réunion sont inférieurs 
à ceux de la métropole ; près de trois fois inférieurs à la métropole pour les structures d’hébergement 
permanent et temporaire.  

 
Taux d'équipement pour 1000 habitants de 75 ans et plus au 01/01/2006 à La Réunion et en 

métropole 
 

REUNION METROPOLE
Structures d'hébergement permanent et temporaire 43,2 122,5
Services de soins à domicile 15,7 16,0
Structures médicalisées 39,2 85,6  

Source : STATISS 2007 La Réunion, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) 

 
 
 
 

5. LES PERMANENCES D’ACCES AUX SOINS DE SANTE 
 
A La Réunion, il existe 4 PASS réparties sur les 4 arrondissements. Près de 1 300 passages ont été 
recensés en 2006 pour trois des quatre PASS existantes sur l’île.  
 
Nombre de passages en Permanence d’accès aux soins de santé dans les quatre hôpitaux principaux 

à La Réunion en 2006 
 

Nombre de passages en 2006
St DENIS

Centre Hospitalier Département Félix Guyon
St PAUL

Centre Hospitalier Gabriel Martin
St BENOIT

Clinique
St PIERRE

Groupe Hospitalier Sud Réunion

545

468

273

nd
 

Sources : PASS de St Denis, St Paul et St Benoît.   nd : non disponibles.  
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Sources  
 
Nous tenons à remercier les partenaires et producteurs de données pour l’ensemble 
des données qu’ils nous ont communiquées afin de mettre à jour cette fiche : 
 

- CAF de La Réunion 
- CGSS 
- DRASS (ADELI et FINESS) 
- INSEE 
- PASS de St Denis, de St Benoît, et de St Paul 
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PRECARITE FACE AU LOGEMENT 
 
 
Le logement est un déterminant majeur de l’insertion de l’individu dans la société. Les situations de 
précarité ne sont en effet pas seulement liées à l’absence de ressources, mais aussi aux conditions 
de vie qui en découlent (et notamment le logement). 
Le nombre de sans domicile fixe ou occupant un logement précaire est difficilement appréciable. 
Cependant, différentes sources permettent de l’estimer en France entière entre 100 000 et 200 000 
(certains mentionnent même 400 000)1 mais aucune donnée locale n’existe sur le sujet actuellement.  
 
 

DEFINITIONS 
 
 
Accueil en urgence : L’accueil en urgence comprend l’hébergement d’urgence (un lit sous un toit) et 
le logement d’urgence (un  espace privatif permettant de satisfaire les besoins de vie quotidienne). Il 
est immédiatement disponible pour accueillir sans délai un ménage privé de toit pour un séjour limité à 
quelques jours, 7 au maximum. Les lieux d’accueil possible sont les CHRS (Centre d’Hébergement et 
de Réadaptation Sociale), les centres maternels, les hôtels sociaux, les centres d’accueils associatifs. 
 
 
 
Aides au logement  : il existe deux grands types d'aide personnelle au logement : l’APL et l’AL.  
 
APL : Aide Personnalisée au Logement. Elle est versée directement par la CAF pour les logements 
conventionnés. La plupart des logements  sont conventionnés, notamment ceux gérés par les 
organismes HLM et les résidences du CROUS. Elle est destinée aux locataires ou aux accédants à la 
propriété dans le but d'alléger les charges de loyer ou de remboursement d'emprunt immobilier. 
Cette prestation n’existe pas dans les DOM. 
 
AL : Allocation de logement : aide réservée aux personnes aux revenus modestes et ayant une 
charge de logement (loyer ou remboursement de prêt). Elle se subdivise en deux : 
 
- ALF : Allocation de Logement à caractère Familial, versée aux allocataires ayant à charge au 

moins un enfant âgé de moins de 22 ans, aux jeunes ménages sans enfant sous certaines 
conditions, aux personnes ou ménages ayant à leur charge un parent âgé ou infirme et justifiant 
d’une dépense de logement. Cette prestation est soumise à condition de ressources. 

 
- ALS : Allocation de Logement à caractère Social, versée aux allocataires ayant à faire face à des 

dépenses de logement et ne bénéficiant pas déjà de l’ALF. Cette prestation est soumise à 
condition de ressources.  

 
Logements locatifs sociaux : il s’agit de logements loués par les bailleurs sociaux habilités à 
construire des logements avec l’aide de l’Etat. 
 
LLS, LLTS :  les LLS et LLTS (Logements Locatifs Sociaux et Logements Locatifs Très Sociaux) sont 
des systèmes de financement du logement locatif social institués en 1986.  
 
Parc ancien  : Il s’agit ici des logements locatifs sociaux construits avec les systèmes de financement 
antérieurs à la réforme de 1986. 
 
 

                                                 
1  OR2S Picardie, Tableau de bord « L’accès au logement en Picardie », 2006, 4p. 
 ORS PACA, Tableau de bord « Pauvreté, précarité » à Marseille, 2003, 3p. 
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1. LES AIDES AU LOGEMENT 
 

 
Les aides au logement sont attribuées par les Caisses d’Allocations Familiales (CAF) selon les 
revenus des ménages et le nombre de personnes qui les composent. Les logements attribués 
répondent à des normes précises. De plus, ces allocations sont des éléments essentiels pour l’accès 
au logement des personnes en situation de précarité ou leur maintien dans les lieux (voir définitions). 
 
·  Au 31 décembre 2006, La Réunion compte plus de 89 000 bénéficiaires d’aides au logement, soit 
un taux de 114 pour 1 000 habitants. En France métropolitaine, on compte près de 5,7 millions de 
bénéficiaires (APL compris), soit un taux de 93 pour 1 000 habitants (54 uniquement pour ALF et 
ALS). 
A La Réunion, on comptabilise 57 000 bénéficiaires au titre de l’ALF et 32 200 au titre de l’ALS. 
 
·  Entre 2002 et 2006, le nombre d’allocataires a augmenté de +8% en 4 ans. Cette évolution 
diverge de la situation métropolitaine qui affiche une baisse du nombre de prestataires des allocations 
au logement (ALS + ALF + APL) de -4,2% sur la même période. 
 

 
Sources : CAF de La Réunion, INSEE (Enquêtes annuelles de recensement – cumul 2004-2007) Exploitation DRASS-ORS 
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Nombre d’allocataires des aides au logement au 31 décembre à La Réunion 
 

 2002

Total ALF ALS Total ALF ALS Total

Bras Panon 979 772 207 979 782 282 1 064
Cilaos 392 330 106 436 353 157 510
Entre-Deux 514 336 166 502 380 192 572
Etang-Salé 860 661 238 899 658 261 919
La Possession 1 812 1 438 509 1 947 1 360 606 1 966
Le Port 6 272 4 283 2 042 6 325 4 009 2 089 6 098
Le Tampon 7 520 5 244 2 846 8 090 5 696 3 217 8 913
Les Avirons 604 471 203 674 600 275 875
Petite-Ile 883 645 303 948 748 350 1 098
Plaine des Palmistes 370 285 110 395 348 94 442
Saint-André 5 744 4 529 1 492 6 021 4 766 1 725 6 491
Saint-Benoît 4 347 3 197 1 164 4 361 3 103 1 367 4 470
Saint-Denis 20 448 10 541 10 298 20 839 10 552 10 642 21 194
Saint-Joseph 3 252 2 352 1 070 3 422 2 707 1 344 4 051
Saint-Leu 1 825 1 410 545 1 955 1 547 633 2 180
Saint-Louis 4 926 3 926 1 220 5 146 3 987 1 364 5 351
Saint-Paul 6 187 4 291 1 899 6 190 4 337 2 007 6 344
Saint-Philippe 586 433 146 579 390 176 566
Saint-Pierre 9 039 5 723 3 323 9 046 5 759 3 785 9 544
Sainte-Marie 2 541 1 883 646 2 529 1 920 743 2 663
Sainte-Rose 660 523 130 653 490 137 627
Sainte-Suzanne 2 179 1 728 506 2 234 1 722 521 2 243
Salazie 460 414 86 500 372 90 462
Trois-Bassins 452 365 83 448 373 103 476
Non localisées 54 6 7 13 9 62 71
TOTAL 82 879 55 786 29 345 85 131 56 968 32 222 89 190

2003 2006

 
Source : CAF de La Réunion 
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2. LE PARC LOCATIF SOCIAL 
 

Une enquête annuelle sur le parc locatif social (EPLS), exploitée au niveau national par le Ministère 
de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables (Ex Ministère de l’Equipement, du 
logement et des transports), est conduite chaque année par les Directions Régionales de 
l’Equipement. Cette enquête a pour objectif de connaître la structure du parc locatif social, les 
disparités de son implantation et son évolution. 
Localement, elle est réalisée depuis 1997 par La Direction Départementale de l’Équipement qui 
bénéficie, pour cela de la collaboration efficace de l’Association Régionale des Maîtres d’Ouvrage 
Sociaux (ARMOS). 
 
 
·  Le Parc locatif de La Réunion compte au 31 décembre 2006 un peu plus de 50 000 logements, ce 
qui correspond à une densité de 64 logements pour 1 000 habitants, (contre 69 en métropole au 
31/12/2005). Il loge environ 20% des ménages en 2006. 
·  Le parc locatif social est réparti de façon très inégale selon les micro-régions. C’est la micro-
région nord qui concentre la part la plus importante du parc réunionnais : 40% contre 24% pour 
l’Ouest alors que ces 2 zones géographiques représentent chacune environ un quart de la population 
de l’île (chiffres des derniers recensements annuels). Les disparités sont d’autant plus accentuées si 
l’on regarde la répartition par commune : St-Denis, Le Port et St-Pierre représentent 58% du parc 
locatif social pour environ un tiers de la population réunionnaise. 
 
 
·  Le parc locatif social continue de croître en 2006 : +1% par rapport à l’année précédente mais 
cette progression est moins élevée que celle observée entre 2004 et 2005 (+1,7%). L’accroissement 
reste cependant plus élevé que celui enregistré au niveau métropolitain (de l’ordre de 0,5%). 
·  L’évolution 2005/2006 affiche une augmentation dans 3 micro-régions sur 4. En effet, si l’Ouest, 
l’Est et le Sud enregistrent une progression de l’ordre de 2 à 3%, la partie nord connaît un recul de 2% 
de son parc locatif social. Les évolutions sont très variables d’une commune à l’autre. 
 

 
Sources : DDE (Le parc locatif social à La Réunion : résultats de l'enquête sur le parc locatif social 2006), ARMOS (Rapport 
2007) 
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Répartition du parc locatif social par commune au 31 décembre 2006 à La Réunion 
 

Parc locatif 
social au 

31/12/2006

% PLS / ménages 
2006

Parc locatif 
social au 

31/12/2005

Parc locatif 
social au 

31/12/2000

Evolution 
2000-2005

Evolution 
2005-2006

Saint-Denis 17 405 35% 17 749 16 479 8% -2%
Sainte-Marie 1382 15% 1 384 1234 12% 0%
Sainte Suzanne 1331 22% 1 306 1008 30% 2%
MICRO REGION NORD 20 118 31% 20 439 18 721 9% -2%
La Possession 1 642 20% 1 672 1 304 28% -2%
Le Port 6528 50% 6 444 6252 3% 1%
Saint-Leu 632 7% 604 360 68% 5%
Saint-Paul 2889 9% 2 651 2407 10% 9%
Trois-Bassins 96 5% 96 96 0% 0%
MICRO REGION OUEST 11 787 19% 11 467 10 419 10% 3%
Bras-Panon 648 21% 584 371 57% 11%
Plaine des Palmistes 44 3% 46 7 557% -4%
Saint-andré 2802 19% 2 745 2207 24% 2%
Saint-Benoît 2404 22% 2 346 2172 8% 2%
Sainte-rose 91 4% 91 91 0% 0%
Salazie 0 0% 0 0 - -
MICRO-REGION EST 5 989 17% 5 812 4 848 20% 3%
Cilaos 31 2% 31 31 0% 0%
Etang-salé 498 11% 474 470 1% 5%
Petite ile 87 2% 87 87 0% 0%
Saint-Louis 2184 15% 2 101 1704 23% 4%
Saint-Pierre 5179 20% 5 066 4794 6% 2%
Entre-Deux 173 9% 146 76 92% 18%
Le Tampon 2700 12% 2 732 2234 22% -1%
Les Avirons 312 12% 259 95 173% 20%
Saint-Joseph 1033 10% 1 004 703 43% 3%
Saint-Philippe 55 3% 55 50 10% 0%
MICRO-REGION SUD 12 252 14% 11 955 10 244 17% 2%
TOTAL REUNION 50 146 20% 49 673 44 232 12% 1%  
Sources : DDE (Le parc locatif social à La Réunion : résultats de l'enquête sur le parc locatif social 2006), ARMOS (Rapport 
2007) 
 

 
3. LES LOGEMENTS SOCIAUX 

 
A La Réunion, le tiers des logements locatifs sociaux a été construit avant 1986 : soit près de 16 000 
logements. Cependant, le parc locatif ancien tend à se réduire au fil des années : -8% entre 2000 et 
2006 (il fait notamment l’objet de propositions de vente aux locataires). 
 
Le parc des logements locatifs de type LLS (logements locatifs sociaux) et LLTS (logements locatifs 
très sociaux), mis en place respectivement en 1986 et en 1996, représente désormais plus de 60% du 
parc social proposé à la location. 
 
Le parc LLS-LLTS est en augmentation entre 2000 et 2006, de manière très soutenue pour les LLTS : 
leurs effectifs ont ainsi doublé en 7 ans (soit un accroissement de 110%). 
Cependant, cette croissance paraît insuffisante dans une région où le taux de chômage avoisine les 
32% de la population et où la population concernée de façon directe ou indirecte par les minima 
sociaux c’est-à-dire les allocataires et leur famille, est évaluée à près de 244 000 personnes. Ainsi, en 
2006 sur 26 000 ménages demandeurs d’un logement locatif social, seuls 21% ont été satisfaits (soit 
5 500 attributions de logements locatifs sociaux en 2006). 
Les indicateurs et les prévisions à court terme (2007/2008) s’orientent vers une prolongation de la 
crise du logement social dans notre région. 
 
La taille des logements est également une caractéristique importante des logements sociaux. La taille 
moyenne du parc locatif social se situe autour de 3 pièces par logement. En effet, la structure du parc 
locatif social selon la taille des logements met en évidence une présence relativement forte des 
logements de type T3. Ceux-ci représentent au 31 décembre 2006 environ 37,6% de l’ensemble du 
parc locatif social. Cette proportion est de 24,3% pour la totalité du parc des résidences principales de 
La Réunion (RGP 99). La part des plus petits et des plus grands logements est la même : de l’ordre 
de 8% du parc locatif social au 31/12/2006. 
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Cette typologie est en adéquation avec la répartition de la composition familiale des ménages 
demandeurs de logement locatif social. 
 
 

Les logements locatifs sociaux au 31 décembre 2000 et 2006 à La Réunion 
 

2000 2006
Evolution 
2000-2006

Nbre total de logements locatifs sociaux 44 232 50 146 13%
total parc locatif ancien (avant 1986) 16 993 15 558 -8%
Nbre de LLS 21 577 25 235 17%
Nbre de LLTS 3 311 6 964 110%
Nbre de logements de type T1 3 668 4 160 13%
Nbre de logements de type T2 8 598 10 255 19%
Nbre de logements de type T3 16 438 18 852 15%
Nbre de logements de type T4 11 159 12 631 13%
Nbre de logements de type T5 4 206 4 248 1%  

Source : ARMOS (rapport 2007) 
 
 

Les intercommunalités existantes sur l’île  
 
Sur les 24 communes du département de La Réunion, 23 participent à une coopération intercommunale : 
- CINOR, communauté d'agglomération créée en 2001 (3 communes), couvrant la micro-région Nord : St-
Denis, Ste-Marie, Ste-Suzanne. 
- TCO, communauté d'agglomération créée en 2002 (5 communes), couvrant la micro-région Ouest : Le 
Port, La Possession, St-Leu, st-Paul et Trois-Bassins. 
- CIREST, communauté d'agglomération créée en 2002 (6 communes), couvrant la micro-région Est : 
Bras-Panon, St-André, Plaine des Palmistes, St-Benoît, Ste-Rose et Salazie.  
- CCSUD, communauté de communes créée en 1997 (4 communes) : Les Avirons, L’Entre-Deux, St-
Joseph, Le Tampon. 
- CIVIS, communauté d'agglomération créée en 2002 (5 communes) : Cilaos, Etang-salé, Petite-Ile, St-
Louis et St-Pierre. 
 
La CIVIS, la CCSUD et St-Philippe qui n’appartient à aucune intercommunalité, couvrent la micro-région Sud. 
 

 
 
 
 
La répartition du parc locatif social en fonction de la taille des logements varie d’une intercommunalité 
à l’autre. 
Le parc locatif social du TCO compte une part plus importante (37%) de grands logements (T4/T5 et 
+), celui du Sud une part plus importante (32%) de petits logements par rapport à la moyenne 
départementale. 
 

 
Répartition du parc locatif social selon la taille du logement et les intercommunalités au 31/12/2006 à 

La Réunion 
 

T1 T2 T3 T4 T5 TOTAL
CIREST 539 1258 2156 1557 479 5989
CINOR 1811 3822 8047 4828 1610 20118
TCO 707 2357 4361 3183 1179 11787
LE SUD 1103 2818 4288 3063 980 12252
TOTAL 4160 10255 18852 12631 4248 50146  

Source : ARMOS (rapport 2007) 
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La répartition du parc locatif social en fonction du type de financement varie également d’une 
intercommunalité à l’autre. 
Le poids du parc ancien est le plus fort dans la CINOR (essentiellement St Denis), puis le TCO (Le 
Port), territoires où les politiques de réhabilitation de ce parc vont prendre de plus en plus d’ampleur. 
A contrario, la part des LLTS est particulièrement marquée pour la CIREST : près d’un quart du parc 
des communes de l’Est contre seulement 8% pour la CINOR et 14% pour le TCO. 
 
Répartition du parc locatif social selon le type de financement et les intercommunalités au 31/12/2006 

à La Réunion 
 

ancien LLTS LLS intermediaire TOTAL
CIREST 1078 1377 3354 180 5989
CINOR 8852 1609 8047 1610 20118
TCO 3300 1650 6483 354 11787
LE SUD 2328 2328 7351 245 12252
TOTAL 15558 6964 25235 2389 50146  

Source : ARMOS (rapport 2007) 
 
 
 

4. LES SANS-LOGIS 
 

 
Au 31 décembre 2006, La Réunion est pourvue de 12 établissements destinés à l’accueil en urgence, 
pour une capacité totale de 260 places environ.  
La répartition par micro-région révèle des disparités importantes : les régions Ouest et Est sont 
nettement moins équipées, avec des taux de 8 à 10 places en établissements d’accueil d’urgence 
pour 100 000 habitants. 
Même si les personnes sans logis ne font pas toutes appel aux dispositifs d’hébergement d’urgence et 
que le dispositif lui-même ne prend pas en compte toutes les situations, la photographie régionale de 
l’activité des structures d’hébergement d’urgence permet toutefois d’approcher a minima la population 
réunionnaise des sans-logis. 
 
 

Nombre d’établissements et capacités en accueil d’urgence à La Réunion en 2006 
 

Nombre de places
Taux pour 100 000 

habitants*
Nord 4 119 62,3
Sud 6 112 41,2

Est 1 12 10,6

Ouest 1 15 7,6
Total 12 258 32,5

Nombre d'établissement 
d'accueil d'urgence

Capacité

 
Source : DRASS (FINESS), INSEE  
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des données qu’ils nous ont communiquées afin de mettre à jour cette fiche: 
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- CAF de La Réunion 
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CHOMAGE - EMPLOI  
 
Ce thème est articulé autour des domaines de l’emploi, du chômage. En effet, la précarité 
professionnelle que sont le chômage ou les emplois instables s’oppose à la stabilité (vision d’avenir, 
intégration dans la société, facilité de démarches administratives…). 
 
 
 

 
DEFINITIONS 

 

DDTEFP : Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle. 
 
Chômeurs de longue durée (CLD)  : personnes inscrites à l’ANPE en recherche d’emploi depuis au 
moins un an. 
 
Chômeurs de très longue durée (CTLD)  : personnes inscrites à l’ANPE en recherche d’emploi 
depuis plus de 24 mois. 
 
Chômeurs au sens du BIT (Bureau International du Tr avail)  : ce sont les personnes satisfaisant 
simultanément aux critères suivants : recherche d’un emploi, démarches effectives, disponibilités, 
absence d’occupation professionnelle au cours de la semaine de référence. Ce sont aussi les 
personnes disponibles ayant trouvé un emploi qui commence ultérieurement.  
 
Population active au sens du BIT  : ce sont les militaires du contingent, les individus qui ont un 
emploi, ceux qui ont trouvé un emploi qui commencera ultérieurement, ceux qui souhaitent travailler, 
effectuent des démarches de recherche d’emploi et sont disponibles pour travailler.  
 
Catégories des demandeurs d’emploi inscrits à l’ANP E :  
Les demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM) inscrits à l’ANPE sont classés en six catégories, 
rassemblées elles-mêmes en deux groupes. 
 
Le premier groupe comprend les demandeurs d’emploi immédiatement disponibles sur le marché du 
travail, tenus d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi et n’ayant pas exercé 
d’activité professionnelle occasionnelle ou réduite de plus de 78h dans le mois d’actualisation. 
- Catégorie 1 : à la recherche d’un emploi à durée indéterminée à plein temps.  
- Catégorie 2 : à la recherche d’un emploi à durée indéterminée à temps partiel.  
- Catégorie 3 : à la recherche d’un emploi à durée déterminée, temporaire ou saisonnier, y compris de 
courte durée.  
 
Le second groupe comprend les demandeurs d’emploi non immédiatement disponibles car ils ont 
exercé une activité de plus de 78h dans le mois et sont tenus d’accomplir des actes positifs de 
recherche d’emploi. Les chômeurs sont classés en trios catégories analogues aux précédentes. 
- Catégorie 6 : à la recherche d’un autre emploi à durée indéterminée à plein temps. 
- Catégorie 7 : à la recherche d’un autre emploi à durée indéterminée à temps partiel,  
- Catégorie 8 : à la recherche d’un autre emploi à durée déterminée temporaire ou saisonnier, y 
compris de très courte durée. 
 
Il existe deux autres catégories, non retenues ici, car elles recensent des personnes qui ne sont pas 
disponibles, en arrêt maladie ou en formation (Catégorie 4) et en emploi ou à la recherche d’un autre 
emploi (Catégorie 5). 
 
Taux de chômage  : c’est le pourcentage de chômeurs dans la population active (actifs occupés + 
chômeurs). 
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En 2006, 93 937 chômeurs (au sens du BIT) étaient recensés à La Réunion. Comme dans les autres 
DOM, la part des actifs sans emploi à La Réunion est nettement supérieure à celle observée en 
métropole (respectivement 29,1% à La Réunion en 2006 contre 9,8% en métropole en 2005).  
 
Depuis le début des années 2000, c’est la première fois en 2006 que le taux de chômage passe en 
dessous de la barre des 30%. La baisse du taux de chômage est plus importante chez les femmes 
(passant de 35,3% en 2005 à 30,4% en 2006) alors que le taux de chômage chez les hommes n’a 
perdu que 0,1 point (28,1% en 2005 contre 28,0% en 2006).  
Le nombre de demandeurs d’emploi poursuit sa baisse en 2006, avec 8 929 chômeurs de moins 
qu’en 2005. 
 
Nombre de demandeurs d’emploi* et taux de chômage au sens du BIT à La Réunion de 2001 à 2006 

 
Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Demandeurs d'emploi * 105 787 100 835 92 591 90 159 86 417 77 488 

Taux de chômage (en %)  33,3 31,0 32,9 33,5 31,3 29,1 
     Sources : INSEE, DDTEFP Réunion     * catégorie 1+2+3 hors activités réduites 
 
Les femmes représentent 43% des demandeurs d’emploi à La Réunion. Les profils des demandeurs 
d’emploi diffèrent légèrement selon les communes mais la même tendance y est globalement 
observée. 
En 2005, le taux de chômage chez les hommes à La Réunion était de 28,1% contre 9,0% en 
métropole et chez les femmes, le taux de chômage est supérieur au taux masculin, 35,3% à la 
Réunion et 10,8% en métropole.  
 

Demandeurs d’emploi de catégorie 1 par commune et par sexe en décembre 2006 à La Réunion  
 

COMMUNE Hommes  Femmes  Total 

Bras Panon 384 296 680 

Cilaos 358 245 603 

Entre-Deux 227 153 380 

Etang-Salé 481 370 851 

La Possession 818 773 1 591 

Le Port 1 713 1 442 3 155 

Le Tampon 2 689 2 209 4 898 

Les Avirons 355 226 581 

Petite-Ile 413 301 714 

Plaine des Palmistes 145 91 236 

Saint-André 1 346 911 2 257 

Saint-Benoît 1 241 929 2 170 

Saint-Denis 5 455 4 235 9 690 

Sainte-Marie 1 107 892 1 999 

Sainte-Rose 252 171 423 

Sainte-Suzanne 780 564 1 344 

Saint-Joseph 1 689 1 130 2 819 

Saint-Leu 1 281 858 2 139 

Saint-Louis 2 500 1 696 4 196 

Saint-Paul 4 028 3 202 7 230 

Saint-Philippe 245 156 401 

Saint-Pierre 4 038 3 213 7 251 

Salazie 190 140 330 

Trois-Bassins 225 156 381 
Non localisée 222 161 383 
Total  32 182 24 520 56 702 

      Source : DDTEFP Réunion 
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La classe des 25-49 ans est la plus touchée par le chômage. En effet, la part des chômeurs 
représente 13,6% de cette population alors que chez les 16-25 ans, elle est de 11,7%. C’est entre 50 
et 65 ans qu’elle est la plus faible : seulement 4,3%. 
 
 

Demandeurs d’emploi de catégorie 1 par commune et par tranche d’âge en décembre 2006 à La 
Réunion  

 

COMMUNE moins de 25 ans 25 - 49 ans  50 ans +  

Bras Panon 181 452 47 
Cilaos 165 389 49 
Entre-Deux 94 255 31 
Etang-Salé 235 554 62 
La Possession 359 1 106 126 
Le Port 851 2 059 245 
Le Tampon 1 201 3 295 402 
Les Avirons 133 388 60 
Petite-Ile 191 458 65 
Plaine des Palmistes 58 158 20 
Saint-André 614 1 490 153 
Saint-Benoît 616 1 389 165 
Saint-Denis 2 145 6 772 773 
Sainte-Marie 500 1 351 148 
Sainte-Rose 125 279 19 
Sainte-Suzanne 334 914 96 
Saint-Joseph 755 1 877 187 
Saint-Leu 547 1 461 131 
Saint-Louis 1 081 2 780 335 
Saint-Paul 1 708 5 005 517 
Saint-Philippe 115 258 28 
Saint-Pierre 1 753 4 868 630 
Salazie 129 190 11 
Trois-Bassins 98 264 19 
Non localisée 126 234 23 
Total  14 114 38 246 4 342 

Source : DDTEFP Réunion 
 
 

Depuis 2004, le nombre de chômeurs de longue durée reste assez stable avec une légère tendance à 
la baisse (36 430 en 2004 contre 36 112 en 2006). Les chômeurs de longue durée représentent 
40,8% de l’ensemble des chômeurs recensés à La Réunion par l’ANPE.   

 
 

Ancienneté d'inscription des demandeurs d’emploi de catégorie 1 par sexe et tranche d'âge en 
décembre 2006 à La Réunion  

 

Ancienneté d'inscription Hommes  Femmes  - 25 ans 25 - 49 ans  50 ans +  Total 

moins d'un an 18 611 14 958 10 884 20 985 1 700 33 569 
longue durée (CLD) 13 571 9 562 3 230 17 261 2 642 23 133 

dont 2 ans et plus (CTLD) 6 741 4 134 838 8 369 1 668 10 875 
Source : DDTEFP Réunion 
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La typologie des chômeurs étudiée par l’INSEE fait apparaître deux groupes principaux parmi les 
chômeurs : les personnes d’âge moyen qui restent cantonnées dans des emplois précaires et les 
jeunes sans diplôme qui n’arrivent pas à entrer sur le marché du travail. 
 
Le profil majoritaire des demandeurs d’emploi en fin de mois déclarés par l’ANPE correspond à des 
personnes qui sont au chômage pour fin de contrat, qui sont des employés qualifiés et qui font partie 
de la catégorie 1 des demandeurs d’emploi.  
 
 

Demandeurs d’emploi par catégorie en décembre 2006 à La Réunion  
 

Catégorie Effectif 

1 -  sans emploi/ temps plein 56 702 
3 -  sans emploi/ temporaire 18 044 
2-   sans emploi/ temps partiel 8 738 
5 -  avec emploi/ temps plein 7 221 
6 -  en activité réduite/ temps plein 4 485 
4 -  sans emploi non dispo. immédiatement 2 782 
8 -  en activité réduite/ temporaire 914 
7 -  en activité réduite/ temps partiel 655 

Source : DDTEFP Réunion 
 
 

Demandeurs d’emploi de catégorie 1 par motif d’inscription en décembre 2006 à La Réunion  
 

Motif d'inscription Effectif 

Fin de contrat 18 765 
Autre licenciement 7 745 
Première entrée 5 166 
Reprise activité après interruption 2 539 
Licenciement économique 2 437 
Démission 2 076 
Fin de mission d'intérim 699 
Autres cas 17 275 

Source : DDTEFP Réunion 
 
 

Demandeurs d’emploi de catégorie 1 par niveau de qualification en décembre 2006 à La Réunion  
 

Qualification Effectif  

Employés qualifiés 22 920 
Employés non qualifiés 16 484 
Manoeuvres 5 387 
Ouvriers spécialisés 4 682 
Ouvriers qualifiés 3 859 
Cadres 1 164 
Techniciens, Dessinateurs 1 017 
Non précisé 618 
Agents de maitrise 571 
Source : DDTEFP Réunion 
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FORMATION – ECHEC SCOLAIRE 
 

DEFINITIONS 
 

ARS : L’Allocation de Rentrée Scolaire a été créée en 1986 pour aider les familles aux revenus 
modestes à faire face aux frais engendrés par la scolarité de leurs enfants. Elle est attribuée aux 
familles ayant au moins un enfant. Celui-ci doit être âgé d’au moins six ans – ou atteindre cet âge 
avant le 1er février suivant la rentrée scolaire – et de moins de 18 ans, au 15 septembre suivant la 
rentrée. Néanmoins, si un enfant entre en CP avant l’âge de six ans, une demande peut être faite 
auprès de la CAF. L’ARS est donc versée aux écoliers, collégiens, lycéens du secteur public ou privé, 
et aux apprentis, à condition que leurs revenus ne dépassent pas le plafond fixé par decret2.  
 
CLIS : Les CLasses d’Intégration Scolaire ont pour mission d'accueillir de façon différenciée dans 
certaines écoles élémentaires ou exceptionnellement maternelles, des élèves en situation de 
handicaps afin de leur permettre de suivre totalement ou partiellement un cursus scolaire ordinaire. 
 
 
JAPD :  Les Journées d’Appel de Préparation à la Défense  participent à la lutte contre l’illettrisme, au 
profit du ministère de l’Education Nationale en détectant l’illettrisme par des tests d’évaluation des 
apprentissages fondamentaux de la langue française.  Pour les jeunes détectés en grande difficulté, il 
leur est proposé une démarche d’orientation vers des organismes spécialisés.  
 
Niveaux de formation : 
Niveau VI : pas de formation allant au-delà de la scolarité obligatoire 
Niveau V bis : préparation d’un diplôme du niveau du certificat de formation professionnelle 
Niveau V : préparation d’un diplôme de second cycle court professionnel (CAP, BEP…). 
Niveau IV : préparation d’un diplôme type brevet professionnel ou baccalauréat. 
Niveau III : préparation d’un diplôme bac + 2, type BTS ou DUT. 
Niveau II : préparation d’un diplôme de niveau bac + 3 (licence), ou de bac + 4 (Maîtrise). 
Niveau I : préparation d’un diplôme de niveau bac + 5 ou plus 
 
Premier degré :  enseignement scolaire regroupant l’enseignement préélémentaire (avant le cours 
préparatoire) et l’enseignement élémentaire. 
 
Réseau Ambition Réussite. La liste des établissements entrant dans le réseau AR est déterminée 
selon des critères scolaires et sociaux : 
– la part d’enfants issus de familles appartenant à des catégories socioprofessionnelles défavorisées 
(plus des deux tiers) ; 
– la part d’élèves ayant des résultats faibles aux évaluations en 6éme (20 points au-dessous de la 
moyenne) ; 
– la part d’élèves ayant un retard scolaire de deux ans à l’entrée au collège ; 
– la part des parents bénéficiaires du RMI ; 
– la part des enfants ayant des parents non francophones. 
Chaque collège labellisé « ambition réussite » bénéficie, avec les écoles l’entourant, de moyens 
renforcés. 
 
Retard scolaire : le retard scolaire d’un élève est mesuré par l’écart entre son âge et l’âge « normal » 
pour une classe ou un niveau donné ; les âges étant mesurés en septembre de l’année scolaire en 
cours ; l’âge « normal » est estimé à 6 ans en CP, 7 ans en CE1, 10 ans en CM2 c’est-à-dire en fin 
d’école primaire, 14 ans en 3ème c’est-à-dire en fin de collège. 
 
ZEP : Zone d’Education Prioritaire. La politique de l'éducation prioritaire s'appuie sur une 
discrimination positive dans l'emploi des moyens publics au service de l'égalité des chances. Elle vise 
à corriger les effets des inégalités sociales, économiques et culturelles en renforçant l'action éducative 
dans les zones où l'échec scolaire est le plus élevé.  

 

                                                 
2 Une allocation dégressive peut être attribuée aux familles dont les revenus sont légèrement supérieurs au 
plafond. 
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1. LA DEMOGRAPHIE SCOLAIRE ET L’EDUCATION PRIORITAI RE 
 
La précarité sociale peut également être abordée en examinant la part des écoliers scolarisés en zone 
d’éducation prioritaire (ZEP).  
La politique des ZEP, mise en place en 1981, a pour objet de renforcer l’action éducative dans les 
zones où les conditions sociales sont préjudiciables à la réussite scolaire. L’académie de La Réunion 
est la deuxième de France où la proportion d’écoles et de collèges en éducation prioritaire est la plus 
élevée. En 2005, 217 écoles (soit 42,5% des écoles), 35 collèges (48,6% des collèges) et 2 lycées 
professionnels étaient en éducation prioritaire [1].  
A la rentrée 2007, 25 collèges sur un total de 80 collèges sur l’île étaient classés ZEP et/ou ambition 
réussite, ce qui représente 31% des collèges. Cependant, nous n’avons pas pu recueillir les données 
des autres établissements classés ZEP et/ou ambition réussite en 2007 à La Réunion. 
 
La politique de relance de l’éducation prioritaire de 2006 repose sur une nouvelle architecture : les 
réseaux “ambition réussite” qui regroupent les écoles et collèges accueillant les élèves confrontés aux 
plus grandes difficultés scolaires et sociales. Ce dispositif entré en vigueur à la rentrée 2006 compte à 
La Réunion 19 collèges et 16 000 collégiens, soit 27% de l’ensemble des collégiens contre 5% en 
moyenne au niveau national [1].  
 
Nombre d’établissements et d’élèves en Réseau Ambition Réussite ou en Réseau de réussite scolaire 

dans l’enseignement public, année scolaire 2007/2008, La Réunion 
 

Nombre % Nombre % Nombre %
Nombre d’établissements publics 509 73 41

dont en Ambition réussite 158 31% 19 26% 1 2%
dont en Réseau de réussite scolaire 124 24% 20 27% 0 0%

Nombre d’élèves dans l’enseignement public 112599 57 236 41416
dont en Ambition réussite 31482 28% 15 581 27% 1121 3%

dont en Réseau de réussite scolaire 29063 26% 15 397 27% 0 0%

Ecoles Collèges* Lycées**
Types d'établissements 

 
  * Le nombre d’élèves inclut les effectifs de SEGPA      
** LGT, LPO et LP 

 Source : Rectorat de La Réunion – DES3 Service statistique 
 
 

2. LE RETARD SCOLAIRE DANS L’ELEMENTAIRE 
 
Cet indicateur permet d’identifier des zones où le nombre d’enfants ayant des difficultés dès le 
primaire est important. Il est reconnu que les élèves qui ont des difficultés dès le CP auront moins de 
chance de réussir une bonne scolarité [2]. 
 
A la rentrée scolaire 2006-2007, 121 954 élèves étaient scolarisés dans le premier degré, public et 
privé (dont 1% en CLIS) [3].  
 
Bien que ces indicateurs se soient améliorés depuis 2000, en 2006 8% des élèves réunionnais sont 
en retard au CP. En CM2 ce sont 22% des élèves qui sont en retard.  
 

Retard scolaire dans l'élémentaire - années scolaires 1999/2000 et 2006/2007, La Réunion 
(enseignement public+privé)  

 

année 
scolaire 1999-

2000*

année 
scolaire 2006-

2007

année 
scolaire 1999-

2000*

année 
scolaire 2006-

2007

année 
scolaire 1999-

2000*

année 
scolaire 2006-

2007
CP 86,4% 91,7% 13,0% 8,1% 0,6% 0,2%

CE1 79,3% 85,5% 19,5% 14,1% 1,2% 0,4%
CE2 76,2% 81,8% 22,0% 17,3% 1,7% 0,9%
CM1 75,2% 78,7% 22,7% 20,1% 2,1% 1,2%
CM2 73,2% 76,9% 24,7% 22,1% 1,8% 1,0%

Niveau

A l'heure et 1 an d'avance 1 an de retard Retard 2 an s et + 

 
Source : Rectorat de la Réunion - DES3 Statistiques et indicateurs de pilotage. 

*Enseignement public - Source : [2] 



Tableau de bord Précarité - mars 2008  58 

                          Observatoire Régional de La Santé de La Réunion  
                                                                                                        12 rue Colbert  – 97 400 Saint-Denis – 0262 94 38 13 – http:/www.orsrun.net 

3. LE RETARD SCOLAIRE DANS LE SECONDAIRE 
 
Cet indicateur permet de mesurer à nouveau le retard scolaire avec une barre fixée à 2 ans de retard. 
 
Bien qu’il ait fortement baissé depuis 10 ans, le retard scolaire en sixième (au moins 2 ans de retard) 
reste plus important à La Réunion que sur la France entière [1]. 
 
En ce qui concerne le second cycle, les élèves inscrits à La Réunion sont, en proportion, moins en 
retard que les élèves métropolitains. Cette différence peut être expliquée par le fait que les élèves les 
plus âgés à La Réunion s’orientent essentiellement en voie professionnelle. 
 

Retard scolaire en sixième - années scolaires 2001/2002 et 2005/2006, La Réunion (enseignement 
public)  

 

Réunion
France 
entière

Réunion
France 
entière

En sixième 5,5% 4,1% 4,9% 2,7%

20052001
Au moins 2 ans de retard : 

 
Source : Rectorat  de La Réunion - DES3 Statistiques et indicateurs de pilotage [1] - Exploitation ORS 

 
 

Retard scolaire en second cycle général et technique - année scolaire 2006/2007  
(enseignement public+privé)  

 

Réunion
France 
entière

Réunion
France 
entière

Réunion
France 
entière

A l'heure ou en avance 72,4% 72,5% 69,6% 63,9% 62,9% 56,8%

En retard de 1 an 23,5% 23,1% 23,7% 27,0% 26,0% 29,5%

Retard 2 ans et + 4,1% 4,4% 6,8% 9,1% 11,1% 13,6%

Niveau
Seconde Première Terminale

 
Source : Rectorat de la Réunion - DES3 Statistiques et indicateurs de pilotage. 

 
 
 

4. LES BENEFICIAIRES D’AIDES FINANCIERES A LA SCOLA RITE 
 

La proportion de boursiers révèle une précarité financière des élèves et de leur famille. A La Réunion, 
plus de 60% des collégiens et 58% des lycéens sont bénéficiaires d’une bourse, contre seulement 
22% et 24 % en Métropole [1].  
 
Par ailleurs, en 2006, prés de 134 000 élèves ont bénéficié de l’Allocation de Rentrée Scolaire.  
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Proportion d’élèves boursiers au collège et au lycée, à La Réunion et en métropole, (rentrée scolaire 
2005/2006, public et privé). 

60,6% 59,2%

22,1% 23,9%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

80,0%

90,0%

100,0%

Collégiens Lycéens

Réunion

Métropole

 
Source : Rectorat de La Réunion - DES3 Statistiques et indicateurs de pilotage [1] - Exploitation ORS 

 
 

Nombre d’enfants bénéficiaires de l’allocation rentrée scolaire (au 31/12/2006), à La Réunion  
 

COMMUNE
Nombre d'enfants bénéficiaires 

de l'ARS

Bras Panon 1 841
Cilaos 1 049
Entre-Deux 913
Etang-Salé 1 801
La Possession 3 922
Le Port 8 491
Le Tampon 11 716
Les Avirons 1 281
non localisés 44
Petite Ile 1 660
Pl. des Palmistes 727
Salazie 1 513
St-André 10 363
St-Benoit 6 751
St-Denis 20 018
Ste-Marie 4 810
Ste-Rose 1 391
Ste-Suzanne 4 051
St-Joseph 5 966
St-Leu 4 930
St-Louis 9 826
St-Paul 15 452
St-Philippe 1 013
St-Pierre 13 058
Trois Bassins 1 385
TOTAL 133 972  

Source : CAF de La Réunion [4] 
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5. TAUX DE REUSSITE ET SORTIES SANS QUALIFICATION 
 

Même si depuis 10 ans ils ont fortement augmenté, les taux de réussite aux examens et aux 
évaluations restent encore en deçà des taux métropolitains. C’est pour le baccalauréat technologique 
que l’écart entre les taux de réussite Réunion/métropole est le plus faible [1]. 
 
La sortie du système scolaire sans diplôme est un critère fort du risque d’exclusion du marché du 
travail et donc de précarisation.  
Or, le taux de sortie sans qualification reste élevé à La Réunion : en 2005, 2 310 jeunes sont sortis du 
système scolaire sans qualification, soit 16,2% des jeunes en premier cycle ou en début de CAP ou 
de BEP (formation de niveau VI ou Vbis). Ce taux de sortie sans qualification est 3 fois plus important 
qu’en métropole. 

 
 

Taux de réussite aux différents examens nationaux à La Réunion et en métropole  
en fin d’année 2006. 

72%

81%

76%

72%

79%

85%

77%
75%

65%

70%

75%

80%

85%

90%

Diplôme National du
Brevet

Bac général Bac technologique Bac professionnel

Réunion

Métropole

 
Source : Rectorat de La Réunion - DES3 Statistiques et indicateurs de pilotage [1] - Exploitation ORS 

 
 

Répartition des sortants du secondaire par niveau de qualification atteint, à La Réunion en fin d’année 
de 2001 à 2005 et en métropole en 2005 

 
2005

Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % M étropole

Niveaux VI-Vbis 
(sans qualification)

2 083 15,4% 2 189 15,7% 1 767 12,8% 1 923 14,1% 2 310 16,1% 5,50%

Niveau V 4 225 31,2% 4 296 30,7% 4 216 30,5% 4 276 31,4% 4 158 29,0% 24,50%

Niveau IV 7 216 53,4% 7 496 53,6% 7 841 56,7% 7 413 54,5% 7 861 54,9% 70,00%

Ensemble 13 524 100,0% 13 981 100,0% 13 824 100,0% 13 612 100,0% 14 329 100,0% 100,0%

20052001 2002 2003 2004

 
Source : Rectorat de la Réunion - DES3 Statistiques et indicateurs de pilotage. 

 
 

6. LE REPERAGE DE L’ILLETRISME 
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En 2006, lors des Journées d’Appel de Préparation à la Défense, 15 111 jeunes réunionnais âgés de 
17 à 18 ans ont passé des tests d’évaluation de leurs acquis fondamentaux de la langue française. 
Pour 22% d’entre eux, une situation d’illettrisme a été repérée, 11% présentaient des profils en lien 
avec des difficultés sévères. Cette proportion est très élevée par rapport à la moyenne nationale qui 
est de 11% de jeunes illettrés dont 5% avec des difficultés sévères. 
Parmi ces jeunes réunionnais repérés en situation d’illettrisme, 41% n’étaient plus scolarisés.  
 

Taux d’illettrisme lors des JAPD de 2002 à 2006 à La Réunion et en métropole 

22,0%

17,0%

21,0%

23,0%
22,0%

11,7%

nd

11,0%11,0%

8,0%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

2002 2003 2004 2005 2006

Reunion

Métropole

 
Source : Centre du Service National de Saint-Denis et Ministère de l’Education Nationale. 
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Sources  
 
Nous tenons à remercier les partenaires et producteurs de données pour l’ensemble 
des données qu’ils nous ont communiquées afin de mettre à jour cette fiche : 
 

- Rectorat de La Réunion- DES3 Statistiques et indicateurs de pilotage 
- CAF de La Réunion 
- Centre du Service National de Saint-Denis 
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ERRANCE – CONDUITES A RISQUE 
 
 
Les situations particulièrement difficiles nécessitent l’intervention d’un dispositif, principalement à 
travers la politique de l’aide sociale à l’enfance. 
 

Définitions 
 

ASE :  Aide Sociale à l’Enfance. Le service de l'aide sociale à l'enfance est un service du 
Département, placé sous l'autorité des présidents des Conseils Généraux et dont la mission 
essentielle est de venir en aide aux enfants et à leur famille par des actions de prévention individuelle 
ou collective, de protection et de lutte contre la maltraitance.  L'aide sociale à l'enfance est « tuteur » 
et, à ce titre, exerce directement la tutelle en prenant en charge les mineurs qui lui sont confiés.  
Dans le cadre de la protection à l'enfance, le service d’aide sociale à l’enfance collabore étroitement 
avec les services extérieurs de l'Etat, et peut faire appel à des organismes publics ou institutions 
privées spécialisées (associations) ainsi qu'à des personnes physiques. Le service de l'aide sociale à 
l'enfance propose ainsi des interventions adaptées à chaque situation. Le soutien apporté peut 
prendre la forme d'aide financière (allocation mensuelle), d'intervention à domicile de travailleur(se) 
familial(e) et/ou de service d'action éducative.  
Dans sa mission de protection de l'enfance en danger, l'ASE signale au procureur de la République ou 
au juge des enfants les cas d'urgence dont il a connaissance et participe au recueil d'informations 
relatives aux enfants maltraités. Inversement, le procureur de la République informe les services de 
l'ASE des mesures urgentes qu'il a prises.  
 

 
FAJ :  Fonds d’Aide aux jeunes. Dispositif créé sous forme facultative par la loi du 19 décembre 1989 
favorisant le retour à l’emploi et à la lutte contre les exclusions professionnelles, les FAJ ont été 
rendus obligatoires par la loi du 29 juillet 1992 relative au Revenu Minimum d’Insertion et à la lutte 
contre la pauvreté. Les FAJ délivrent aux jeunes de 18 à 25 ans en très grande difficulté, une aide 
financière subsidiaire ponctuelle ou de courte durée.  
Depuis le 1er janvier 2005, date de l'entrée en vigueur de la loi relative aux libertés et responsabilités 
locales, ce fonds d'aide au jeune (FAJ) est sous la responsabilité du président du Conseil Général. 
Le public visé est toujours le même. 
 

 
 
 
 
1. LES MESURES DE PLACEMENT 
 

Dans le cadre de leur mission de protection de l’enfance en danger et en difficulté, les services de 
l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) des Départements ont recours à deux principales prestations : les 
mesures éducatives et les mesures de placement.  
 
Les mesures éducatives en milieu ouvert sont des actions de prévention qui ont pour objectif de suivre 
et d’assister des enfants en difficulté sans qu’ils soient éloignés de leur milieu familial. Elles peuvent 
être décidées par le service d’aide sociale à l’enfance en accord avec la famille (action éducative à 
domicile AED), soit être prononcées par le juge des enfants (action éducative en milieu ouvert AEMO). 
 
En 2007, 987 enfants et jeunes majeurs ont été bénéficiaires d’actions éducatives à domicile. 
 
Les mesures de placement sont de trois types :  

- Les mesures administratives, décidées par le service de l’ASE à la suite d’un signalement. 
- Les mesures judiciaires, prises par le juge des enfants au titre de l’assistance éducative. 

L’enfant est confié à l’ASE qui détermine les modalités de placement. 
- Les placements directs prononcés par le juge qui place lui-même l’enfant dans un 

établissement, auprès d’un tiers ou délègue l’autorité parentale à un particulier ou à un 
établissement sans passer par le service d’ASE auquel la décision s’impose. 
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Les mesures de placement connaissent une tendance générale à la baisse sur les 5 dernières années, 
la plus forte baisse concerne les pupilles de l’Etat. En 2005, 4 461 mineurs ont bénéficié d’au moins 
une mesure de placement par le Département (contre 5 077 en 2000), soit 1,7% des moins de 18 ans. 
Un tiers de ces mesures sont des placements en Accueil Familial [1].  

 
 

Les actions administratives et judiciaires, en 2007, à La Réunion 
 

Premières 
admissions 
dans l'année

Bénéficiaires 
au 31 décembre

Action éducative à domicile (AED) en faveur des
mineurs exercée par les services du Conseil Général
ou un service habilité

325 933

Action éducative à domicile (AED) en faveur des jeunes 
majeurs (18 à 21 ans) exercée par les services du
Conseil Général ou un service habilité

4 54

TOTAL des actions à domicile (AED) excercées par
les services du Conseil Général ou un service habilité

329 987

Action éducative en milieu ouvert (AEMO) judiciaire
confiée aux services du Conseil Général ou un service
habilité

282 1578

 
Source : Département de La Réunion  

 
 
 
 

Nombre de mesures de placement par l’ASE, en 2005, à La Réunion 
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Source : Département de La Réunion – Exploitation Observatoire du Développement de La Réunion. 
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2. LES BENEFICIAIRES DU FAJ 
 
Les fonds d’aide aux jeunes (FAJ) attribuent des aides aux jeunes de 18 à 25 ans, français et 
étrangers, qui connaissent des difficultés d’insertion sociale et professionnelle. Ces aides sont le plus 
souvent individuelles : elles peuvent alors recouvrir des soutiens financiers ou des actions 
d’accompagnement du jeune dans sa démarche ou son projet d’insertion. Les FAJ peuvent également 
servir à financer des aides collectives telles que des actions de formation professionnelle, des stages 
de préparation au permis de conduire, ou encore des actions visant à aider les jeunes les plus en 
difficulté à retrouver une plus grande autonomie sociale par le biais de leur participation à un projet 
collectif. 
 
Au cours de l’année 2005, environ 1 803 jeunes ont été demandeurs du FAJ, soit 1,8% des jeunes de 
18 à 25 ans. A titre de comparaison, cette proportion est de 1,6% en 2004 en Métropole [2].  
 
En 2005, plus d’un quart des modalités d’intervention sont des secours temporaires pour faire face à 
une situation d’urgence. La principale modalité reste une aide financière pour aider à la réalisation du 
projet d’insertion. Le montant moyen des aides est de 273 €. 
 
Les demandeurs sont dans 51% des cas des jeunes femmes ; les demandeurs vivant en couple (9%) 
ou ayant des enfants à charge (11%) restent peu fréquents. 

 
 
 

Caractéristiques des demandeurs des aides du FAJ à La Réunion et en France 
 

Réunion 
2005

France entière 
2004

Femmes 51% 53%
Age moyen 21,3 ans 21,6 ans
En couple 9% 13%
A des enfants à charge 11% 5%
Vit chez ses parents 62% 32%
En situation de logement précaire 1 6% 14%
Sans ressources 57% 47%
N'est plus scolarisé 98% 93%

dont :                                 niveau bac ou plus 29% 24%
BEP-CAP, sortie en 1ère ou 2nde 42% 38%

aucun diplôme 29% 38%  
1. CHRS, hôtel, foyer, Sans domicile. 

Sources : Département de La Réunion – Drees – Exploitation ORS 
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Finalité des aides du FAJ à La Réunion, en 2005 (en % des finalités*) 

0%

2%

6%

9%

13%

14%

17%

31%

46%

52%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Remboursement de dette

Santé

Non déclaré

Autres

Recherche d'emploi

Logement

Formation

En attente d'un paiement

Alimentaire

Transport

 
Source : Département de La Réunion – Exploitation ORS * Plusieurs réponses possibles : le total est supérieur à 100%. 

 
 
 

 
3. DECES PAR SUICIDE, ABUS D’ALCOOL ET HOMICIDE 

 
Sur la période 2003-2005, 276 décès par suicide, 273 décès par abus d’alcool et 52 homicides ont été 
enregistrés à La Réunion [3].  
Ces décès concernent majoritairement des hommes, et plus d’un quart survient avant 35 ans.   
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Nombre de décès par suicide, abus d’alcool et homicide sur la période 2003-2005 à La Réunion  
par sexe et classe d’âge. 
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Source : INSERM Cépi DC – Exploitation ORS 
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4. VIOLENCES 
 

·  Violence envers les femmes 
 
D’après l’enquête Enveff Réunion [6], on peut estimer que 14% des réunionnaises ont été victimes 
d’agressions physiques depuis leurs 18 ans, soit environ 24 000 femmes et que 28% des femmes 
vivant en couple sont victimes de pressions psychologiques de la part de leur conjoint, soit près de 
43 000 femmes. 
 

Fréquences des violences envers les femmes, La Réunion, France métropolitaine 
 

Métropole
% effectifs

Violences conjugales* 15,0% 24 000 9,0%
pressions psychologiques 27,6% 43 000 24,2%

dont: harcélement psychologique 9,0% 14 000 7,7%
agressions verbales 5,0% 8 000 4,2%

agressions physiques 2,8% 4 500 2,5%
agressions sexuelles 1,3% 2 000 0,9%

Dans l'espace public* 21,5% 34 400 19,0%
agressions verbales 11,0% 21 000 13,2%

suivie, exhibitioniste, avances sexuelles 11,7% 22 500 8,3%
agressions physiques ou sexuelles 3,0% 6 000 1,8%

Au travail*
agressions verbales 10,0% 10 000 8,5%

pressions psychologiques 16,0% 17 000 16,7%
agressions physiques 3,0% 3 000 0,6%

harcélement sexuel 2,0% 2 000 1,9%

Agressions physiques au cours de la vie** 14,0% 24 000 15,0%

Réunion

 
Source : Enveff-Réunion – Site INSEE Réunion, rubrique Parité Hommes-Femmes 
* Au cours des 12 derniers mois 
** Depuis l’âge de 18 ans 

 
 
A La Réunion, l’installation du service de veille sociale, le 115 est le fruit d’une volonté commune de 
l’Etat et du Département d’apporter une réponse coordonnée et cohérente en matière de téléphonie 
sociale. La gestion de ce service a été confiée au Département en février 2005.  
Ce numéro regroupe 3 types de missions : les femmes victimes de violences, l’enfance maltraitée, les 
personnes en situation d’exclusion. Ce dispositif informe sur les droits et les procédures, accompagne 
les personnes dans leurs décisions (hébergement d’urgence …) et peut prendre le relais pour 
déclencher des procédures.  
 
En 2006, le 115 a reçu plus de 2 000 appels concernant des situations de violences familiales envers 
des adultes, soit 35% de l’ensemble des appels traités. 
 
 

·  Violence envers les enfants 
 
En 2006, le 115 a reçu plus de 560 appels concernant des situations d’enfance maltraitée, soit 10% 
de l’ensemble des appels traités. 
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·  Violence envers les personnes âgées 
 
Le réseau national d’écoute téléphonique ALMA (ALlô Maltraitance des personnes âgées et/ou 
handicapées) permet de répondre au problème de la maltraitance des personnes âgées en faisant 
appel à des retraités bénévoles. 
En 2006, ALMA Réunion a traité 339 appels, dont 80 relatifs à de nouveaux dossiers. Les catégories 
principales de maltraitance sont, dans 31% des cas, des maltraitances psychologiques. Seulement 
3% des victimes appellent elles-mêmes, ce sont le plus souvent des membres de la famille qui 
appellent ALMA. 
 

Répartition des catégories de maltraitance des personnes âgées enregistrées par ALMA Réunion  
en 2006. 
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Source : Rapport d’activités d’ALMA Réunion      Exploitation ORS 
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Sources  
 

Nous tenons à remercier les partenaires et producteurs de données pour l’ensemble 
des données qu’ils nous ont communiquées afin de mettre à jour cette fiche : 
 

- DRASS  
- INSERM cépiDC 
- Département 
- ODR 
- le 115 
- ALMA Réunion 
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